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UNE RÉCOLTE DÉF!C8TA!REAux ortres M. NAUDIN
de Berlin

& de Moscou
Dès la prise du pouvoir par M. Poincaré, 

jes communistes, jusque-là relativement 
tranquilles, ont changé de tactique et déclan
ché une violente campagne contre le prési
dent du Conseil. Les députés ont essayé d’y 
mettre fin jeudi, par le vote du jour de flé
trissure contre ses auteurs, mais ainsi que 
nous le craignions, ils n’ont pas atteint le 
résultat attendu.

Dans les journaux soviétiques, on conti
nue à dénommer : « Poincaré-la-Guerre », 
è dresser les populations contre lui, en ajou
tant en matière d’explication : « La vérité 
sera connue plus tard, les événements nous 
donneront raison ».

Il ne faut pas en être surpris. Moscou 
Commande, Moscou paie pour être obéi, et 
lans ces conditions, on ne discute pas ses 
ordres. Les commissaires du peuple ména
geaient son prédécesseur qui entretenait des 
Relations amicales avec les dirigeants du 
Parti communiste, se servait d’eux pour 
Causer avec les dictateurs soviétiques. Un 
Je nos confrères, M. Jeanne, écrit même à 
ce sujet dans la « Correspondance sociale et 
politique » : <i Quelques-uns de ces farouches 
révolutionnaires étaient même si connus de 
quai d'Orsay, que M. Peycelon, l’homme de 
confiance de M. Briand, les convoquait sans 
façon à son cabinet, par téléphone ».

Avec M. Poincaré, la situation devait 
changer, c’était sinon la rupture complète, 
du moins la réserve, la défiance. De là, les 
événements que nous venons de vivre.

x
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Moscou et Berlin, c’est dans ccs deux en
droits — nous l’avons dit et nous le mainte
nons, que naît la source du mouvement anli- 
poincariste, — n’ont pas été pris au dé
pourvu.

Redoutant depuis longtemps la chute de, 
M. Briand et son remplacement par M. 
Poincaré, ils avaient préparé de longue 
main, avec sang-froid, leur offensive, l'a
vaient combinée dans scs moindres détails. 
Moscou empruntait aux archives impériales 
des documents qu’il truquait et tronquait, j 
avant de les envoyer à Berlin, qui les com
plétai! et les mettait au point, de telle sorte 
qu'à l'heure voulue, ils ont déclenché l’at 
laque.

M. Garchery, un dos principaux agita
teurs du parti, conseiller municipal de Pa
ris, a exposé le plan de campagne de l’inter
nationale. 11 s’agissait tout d’abord d’inten
sifier la propagande à Paris, en prenant 
pour prétexte l’avènement de M. Poincaré, 
qu’on représenterait comme 1' « homme de 
la guerre », car on invoquait la diminution 
des salaires, les projets d’adaptation de la 
loi de huit heures, l’impôt sur le gain des 
ouvriers, de créer en un mot, un « formi
dable mouvement » d’opinion

Quand nous en aurons terminé avec Paris, 
ajoutait M. Garchery, la province sera prête. 
Nous diviserons alors la France en quelques ré
gions et nos propagandistes partiront ensemble 
en une même vaste tournée à travers l’une d'el
les. Il faut que les préfets, leurs policiers et 
leurs gendarmes, en soient littéralement débor
dés, abasourdis, jétriflés. Nous passerons en
suite à une autre, continuerons par une troisiè
me, U nous faut remuer ainsi tout le pays.

Ce plan se développa pendant quelques 
semaines. Une intense campagne de presse 
et de meetings commença, puis s’arrêta 
Sans raisons apparentes. Il est avéré, ce
pendant, que Moscou avait -ordonné de la 
suspendrée. Voilà pourquoi : M. Cachin 
avait reçu et accepté de Radek, la mission 
de négocier « un rapprochement entre les 
Soviets et la bourgeoisie française ».

x
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Celte mission, d’abord vilolemmenit dé
mentie par l’organe du parti communiste, a 
été ensuite confirmée, en ces termes, par ce 
même journal.

A Berlin, Raüek, comme ïl est naturel, était 
très préoccupé des conditions dans lesque.les 
se réunirait la conférence de Gênes. Il attachait 
à l’attitude de la France, une importance toute 
spéciale. Il pria Cachin d'informer le gouverne
ment français qu'il serait heureux d’entretenir 
Un de ses agents diplomatiques des dispositions 
de la Russie concernant une reprise des rela
tions économiques et politiques avec la France. 
Cachin se borna à faire transmettre a M. Poin
caré, par un intermédiaire, l'offre c>e la conver
sation de Radek.

Notre président du conseil, ayant pressen
ti le traquenard, la campagne a repris, com
me elle avait débuté par la publication des 
textes envoyés de Russie.

Les roubles alimentent la campagne 
« Poincaré la Guerre»», comme les livres 
turques ont soutenu la campagne géorgien
ne. Cette vénalité, dont les conséquences 
flous sont si contraires, ne tombe pas sous 
le coup de la loi. Lacune que cherche à com
bler M. Locour-Grandmaison, dans sa pro
position de loi précédée de ces lignes sug
gestives :

Supposons qu’un français reçoive de la pro
pagande allemande une somme égale à celle 
quie toucha Boto, pour faire une < ampagne dé 
presse, de conférences et d’intrigues politiques 
destinée à obtenir un des buts que poursuit 
l’Allemagne : réduction des réparations, éva
cuation die la Rhéiîanie, réduction ce notre force 
toflitaire ; campagne séparatiste en Alsace- 
Lorraine, notre homme est convaincu de son 
crime, il avoue, il n’encourra pas un jour de 
prison, ni un franc d’amende.

En effet, le crime d’intelligence avec l’en
nemi, suppose que l'Etat est en guerre. Dès 
!a paix, il n’y a plus ni crime, ni intelligen
ce avec l'étranger qui, légalement, n’est plus 
•notre ennemi,.
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Il existe contre M. Poincaré, une conspira
tion nettement dessinée ; on en connaît les 
Inspirateurs, les propagandistes peut-être 
inconscients. Parmi ces derniers, beaucoup 
nu tous approuvent hautement les lois de 
défense républicaine proposées à Berlin et 
tlorifient l’imposanto manifestation orga- 

isée en vue de leur adoption. A leurs yeux 
onc ce qui, en certains cas est excellent à 
terlin, ne doit pas l’être moins à Paris, par 

Conséquent, ils doivent être favorables à 
toutes las mesures prises en vue de mettre 
un terme à une campagne étrangère con- 
âutte par des Français, non seulement con
tre un président du Conseil, ou un minls- 
|èrôv mais contre l’ordre social.

P .-H.-SAINT-FOL’

E© noiavéats Préfet «le police 

est né à Charôlles 
et fut Préfet du Cher
Paris, 9 juillet. — M. Maunoury, ministre 

de l’intérieur, s’est rendu, ce soir, à 18 heu
res 30, à l’Elysée, où il a soumis à la si
gnature du président do la République un 
décret aux termes duquel M. Naudin, préfet 
du Nord, est nommé préfet de police.

« Paris-Centre », avait annoncé déjà, 
hier, le succès de cette- candidature.

Le décret paraîtra demain au « Journal 
Officiel ».

M. Armand Naudin, le jnouveau préfet de po
lice, est né le 15 juillet 18t>9, à Charôlles (Saône- 
et-Ixiire).

Il fut d’abord avocat. DI débuta dans la car
rière administrative en octobre 1891 comme chef 
de cabinet, du préfet des Hautes-Alpes. L’année 
suivante, il occupa les mêmes fonctions à la 
préfecture du Tarn.

En novembre 1896, il fut nommé secrétaire- 
général du même département et ensuite secré
taire-général de la Corrèze, en juillet 1898 ; il 
fut nommé sous-préfet de Tournon le 24 sep
tembre 1909, sous-préfet du Havre le 3 novem
bre 1906. Il fut nommé préfet du Gers le 20 oc
tobre 1911.

M. Naudin passa préfet du Cher en novem
bre 1917. Il fut nommé préfet du Var le 24 sep
tembre 1918.

M. Naudin a été l’objet d’une promotion 
hors-Æasse le 7 août 1919 et maintenu sur place.

M. Naudin est officier de la Légion-d honneur 
depuis le 20 juillet 1919.

Fh. Roi — Cl. «Paris-Centra»

LE DUG D’YORK
deuxième fils du roi d’Angleterre 

dont les fiançailles avec lady Cambridge 
ont été dernièrement annoncées

En médaillon : Lady CAMBRIDGE

i. iuw in de Belgique
Bruxelles, 9 juillet. — Ce matin, à Ixels, 

faubourg de Bruxelles, au cours de la céré
monie d’inauguration d’un memorial érigé 
aux élèves de l’école primaire supérieure, 
morts pour la patrie. M. Devèze, ministre 
de ia défense nationale, et M. Maginot, mi
nistre de la guerre français, ont pris la 
parole.

Le premier au nom du gouvernement et 
de l’armée, u apporté aux morts l’hommage 
de la patrie et a déclaré qu’il faut que les 
peuples alliés restent unis pour obtenir les 
justes réparations.

Si par malheur, dit-il, il en était qui ou
bliaient le sang versé en commun sur le champ 
de bataille, ces morts ne dormiraient plus en 
paix. Il faut que la Belgique ait une armée forte 
et solide pour assurer la sécurité du territoire. 
C’est la volonté de nos morts.

Après avoir rappelé le rôle de la Belgi
que dans la guerre, M. Maginot a ajouté :

En traversant vos villages, où des monu
ments aux morts s’élèvent, je me croyais en 
terre française.

Je sais que fa Belgique est pour nous autres 
Français, une seconde patrie. Nous voulons la 
paix, une paix de justice, parce que c’est la 
seule façon d’honorer les morts et de nous 
montrer dignes d’eux

Des chœurs ont ensuite exécuté l’Hymne 
aux morts, de- Victor Hugo.

Un déjeûner a été offert à Bruxelles, à 
l’ambassade de France, par M. de Marge- 
rie, ambassadeur de France.

Dans l’aprèsi-midi, le ministre de la guer
re français a visité les musées et divers mo
numents publics.

M. Maginot, accompagné des généraux 
Buat, chef de l’état-major de l’anmée, et 
Bocquer, son chef de cabinet, a repris à 
17 h. 45 le train pour Paris.

L’ambassadeur de France est allé le sa
luer à la gare.

Le ministre de la guerre, en quittant 
Bruxelles, a hautement manifesté toute sa 
reconnaissance pour les égards et les at
tentions dont il a été l’objet et a témoigné à 
M. Devèze, ministre de la défense nationale, 
et aux hautes autorités militaires belges, 
toute son admiration pour la belle tenue des 
troupes et la perfection des manœuvres 
auxquelles il avait été convié à Elsen- 
born.

Spears gagne le Grand Prix 
cycliste de la ville de Paris

..... .  ■
Paris, 9 juillet. — Résultats du Grand 

Prix cycliste do ta ville de Paris (profession
nels) : 1e' Spears, 2° Bailey, à 1 roue ; 3° 
Moretti, 4S Leene.

Grand Prix cycliste (amateurs). — lBr Mi- 
chard, 2° Guesco, à 1 longueur ; 3e Lefèvre, 
à i longueur, 4- Paillard.

te ici® eraÈWs 
ptoffli-ils profitër 

MMa à tes wrci ?
Charles Bertrand demande 

qtse le versement obligatoire 
soit réduit à un dixième 

pour les libérateurs du soi

Le Congrès de Strasbourg a émis le vœu 
que les députés anciens combattants ob
tiennent la modification de la législation 
sur les Habitations à bon marché, de façon 
à ce que le versement de 1/5 du montant 
total exigé par la loi soit ramené à 1/10 
pour l'acquisition d'une maison à bon mar
ché.

Nul n'était mieux qualifié que Charles 
Bertrand, dont on connaît la compétence en 
matière d’œuvres sociales pour saisir la 
Chambre de la proposition de loi ci-après, 
tendant à compléter l'article 3 de la loi du 
10 avril 1908, relative à la petite propriété 
et aux Maisons à bon marché.

Cette proposition de Charles Bertrand a 
rencontré le plus favorable accueil auprès 
de ses collègues dont plus de 50 lui ont 
donné leur signature.

Exposé des motifs
La crise du logement, qui s’est aggravée 

depuis la guerre, menaçant la famille dans 
sa formation et par suite la société elle-mê
me, a tout récemment amené les élus du 
département de la Seine à décider de vul
gariser la connaissance de la loi du 10 avril 
1908, dite loi Ribot, et à envisager cer
tains moyens susceptibles de développer les 
constructions de maisons à bon marché. Il 
semble, en effets qu’elle puisse être au 
moins partiellement et assez rapidement 
■onjurée par une large mise en pratique de 
ia législation bienfaisante des habitations 
i bon marché, qui permet aux sociétés de 
crédit immobilier et aux Sociétés d'Habita- 
tions à bon marché de consentir à leurs 
adhérents des prêts hypothécaires en vue 
le l’acquisition d’une habitation ou d’une 
petite propriété.

Parmi les conditions imposées aux em
prunteurs de ces sociétés, il en est une 
Cependant qui, dans les circonstances ac
tuelles, se trouve difficilement remplie : la 
possession, au moment de la conclusion du 
prêt, du 1/5 au moins du prix du terrain 
iu de la maison. Subordonner à sa réalisa
tion l’attribution d’un prêt, c’est mettre le 
dus souvent l’emprunteur dans l’impossi
bilité d’acquérir, la valeur des immeubles 
lyant augmenté dans des proportions con
sidérables depuis la guerre.

Aussi avons-nous pensé qu’il y aurait 
ieu de réduire à 1/10 le versement obli
gatoire de la somme prevue ci-dessus, 
■ette réduction, devant avoir pour effet, en 
facilitant l’accession à la petite propriété, 
d’atténuer la crise du logement, d’apporter 
un palliatif à la crise de la natalité et de 
réaliser l'un des rêves les plus caressés 
par l’humble travailleur. Néanmoins, l’ap
plication d’une telle mesure devant néces
sairement entraîner de nouvelles et lourdes 
charges pour l’Etat nous avons estimé qu’il 
fallait en réserver momentanément le bé
néfice à une catégorie d’emprunteurs parti
culièrement digne d’intérêt : les mobilisés 
dans la zone des armées et leurs ayants 
droit.

S’il était besoin de. justifier une telle 
priorité, on pourrait invoquer, en dehors de 
toute considération économique que ceux 
qui ont généreusement fécondé la terre de 
leur sang et souffert pour la défendre se 
sont acquis une espèce d’hypothèque sur la 
parcelle dont ils désirent devenir proprié
taires.

De plus, les anciens combattants, privés 
de tous gains pendant cinq années, n’ont' 
pu, depuis leur retour das leur foyer, amas
ser assez d’économies pour faire face au 
paiement de l’avance prescrite.

Enfin, l'avantage accordé aux anciens 
combattants sous cette forme ne consti
tuerait-il pas une première étape vers la 
réalisation d’un de leurs revendications les 
plus chères : la Part du Combattant ?

Proposition de loi
Article unique

Nous avons l’honneur, en conséquence, 
de vous soumettre la proposition de loi sui
vante :

L'article 3 de la loi du- 10 avril 1908 est 
complété par la disposition ci-après :

« "En ce qui concerne les emprunteurs qui 
ont été mobilisés dans la zone des armées 
et leurs ayants droit, ils pourront ne ver
ser, au moment de la conclusion du prêt 
hypothécaire, que le 1/10 du prix du ter
rain ou de la maison ».

La Société d’encouragemeui au bien 
distribua ses récompenses

Paris, 9 juillet. — Sous te haut patronage du 
Ministre de T Hygiène et de la Prévoyance so
ciales, la Société nationale d’Encouragément au 
Bien a procédé, cet après-midi, dans la salle des 
fêtes du Trocadéro, à la remise solennelle de 
diplômes et médailles assez nombreux aux lau
réats.

i. Chéron honore dans l’Ain 
le paysan français

Lyon. 9 juillet. — M. Chéron, ministre de 
l’Agriculture, a assisté, cet après-midi, à la 
fête annuelle de l’école d’agriculture de 
Gibeins (Ain), fondée et entretenue par la 
ville de Lyon.

Le ministre de l’Agriculture n’ayant pu 
quitter Paris que tard dans la nuit en rai
son de la séance du Sénat, a dû voyager en 
train omnibus. Il n'est arrivé à Gibeins qu’à 
13 h. 30.

Au banquet qui a eu lieu, il a fait un cba. 
leureux éloge du paysan français et a justi
fié les décrets sur lesquels il fut récemment 
interpellé au Parlement.

Après avoir parcouru les divers services 
de l’école et l’immense domaine, M. Chéron 
s’est dirigé en auto sur Pérouges,

LA CONFÉRENCE DE LA HAYE 
VA-T-ELLE CONTINUER?

Les délégués des Soviets 
avouent sans vergogne 

leur hypocrisie
La Haye, 9 juillet. — La crise ouverte au 

sein de la Conférence par- une attitude plus 
intransigeante que jamais des soviets se 
développe rapidement avec des péripéties 
imprévues.

Voici les faits : après la rencontre de ven
dredi, pendant laquelle s’était affirmée avec 
éclat l’intransigeance des Russes, particu
lièrement à propos de la propriété, l’impres
sion paraissait unanime dans les déléga
tions que la continuation dos conversations 
avec les Russes était devenue impossible, à 
moins qu’au dernier moment les délégués 
des soviets ne modifient leur attitude.

Cette hypothèse paraissant exclue, on ne 
songeait plus qu’à terminer la Conférence 
par une affirmation solennelle de la solida
rité des puissances.

Un événement devait dans la soirée d’hier 
compliquer la situation.

Krassine s’étant fait annoncer chez le 
délégué anglais, Sir Lloyd Gream, celui-ci 
avait, avec le représentant des soviets, un 
entretien prolongé dont les grandes lignes 
sont connues et qui projette sur la mélitalité 
des représentants de Moscou une lumière 
singulière.

■Krassine venait, en effet, prier Sir Lloyd 
Gream de ne pas prendre au pied de la let
tre les déclarations que lui-même et ses col
lègues firent dans les séances de vendredi. 
Il expliqua qu’il avait été obligé de les faire 
en séance de la commission et qu’il les re
nouvellerait en toute occasion pour donner 
satisfaction à l’opinion communiste de Mos
cou, mais qu’il fallait distinguer entre les 
paroles prononcées en séance et celles qui 
peuvent être prononcées en tête à tête :

« Ce n’est pas 90 %, aurait-il ajouté, que nous 
sommes disposés à mettre à la disposition des 
anciens propriétaires, mais davantage ».

Il serait peut-être prématuré de dire l’ef
fet produit par ce langage sur le chef de la 
délégation britannique.

On ne peut pas supposer que sir Lloyd 
Gream permettra aux délégués russes de 
tenir deux langages et de répudier dans .e 
privé les principes affichés par eux en 
séance plénière devant toutes les déléga
tions.

Une telle attitude de la part des soviets 
teud à dissocier le bloc solidaire jusqu’ici 
des puissances présentes à La Haye. Il est 
improbable qu'une quelconque puissance 
européenne puisse l’accepter.

ELECTION SENATORIALE
I> ’EURE-ET-LOIRE

Inscrits, 719 ; votants, 718 ; suffrages ex
primés, 717 ; bulletin blanc et nul, 1 ; ma
jorité absolue, 360.

Ont obtenu : MM. Villette-Gaty, radical, 
405 voix, ELU ; Benoist, radical-socialiste, 
298 voix.

ls taMi lieolas 
voudrait-il libérer 

le peuple de Russie ?
Le général Broussiloff l’anrail invité 
à se mettre à la tète du mouvement 

autibolclievlsto

Le « New-York Herald » a annoncé que 
le grand-duc Nicolas avait reçu du général 
Broussiloff une lettre le priant de se mettra 
à la tête du mouvement antibolcheviste et 
de sauver la Russie.

Un collaborateur de 1’ << Eclaireur de Ni
ce » a interrogé le grand-duc Nicolas, à 
Antibes, à ce sujet, et lui a demandé s’il 
serait candidat au trône de Russie-

Le grand-duc Nicolas s’est refusé à toute 
déclaration et n’a paru attacher aucune im
portance à cette nouvelle.

La réserve du grand-duc Nicolas ne sur
prendra personne. Il est évident que s’il 
jugeait le moment venu de prendre la tête 
d’un mouvement qui délivrerait son pays 
des bolchevistes, il ne ferait part à person
ne de ses projets.

M. Schanzer et M. Foînearé 
se s©at entretenus hier 

amicalement à Paris
Paris, 9 juillet. — M. Schanzer, ministre 

des affaires étrangères d’Italie, accompagné 
du comte Sforza, ambassadeur à Paris, a 
conféré, ce matin, quai d’Orsay, avec M. 
Poincaré, président du Conseil.

L’entretien, commencé à 10 heures, s’est 
terminé à midi.

La conversation entre les deux hommes 
d’Etat français et italien a été très cordiale; 
elle a gardé un caractère général, et n’a 
amené aucune décision comme n’en pouvait 
d'ailleurs comporter un échange de vues 
aussi rapide.

D’après l’opinion des milieux officiels ita
liens aucune solution ne saurait être envi
sagée au problème des réparations avant 
que le co-mité des garanties actuellement à 
Berlin ait présenté à la commission des ré
parations son rapport sur le contrôle finan
cier de l’Allemagne. Tel parait être égale
ment l’avis qui prédomine à Paris dans les 
cercles intéressés.

Il n’est pas question de réunir un Conseil 
Suprême.,

Pour ce qui est de la question d’Orieqi, 
M. Schanzer a insisté dans ses conversa
tions de Londres auprès du gouvernement 
britannique pour le dissuader de réclamer 
de la Turquie avant toute conversation, son 
adhésion nouvelle aux suggestions arrê
tées, en mars dernier, à Paris, par la Con
férence des ministres des affaires étrangè
res, suggestions relatives à l’établissement 
d’un armistice, à l’évacuation de l’Asie-Mi- 
neure, etc.

On sait qu’au contraire le gouvernement 
français est d’avis qu’il y a lieu de favori
ser les négociations de paix gréco-turques 
sans y mettre de condition préalable.

Le point de vue italien semble être sensi
blement identique.

La huitième 
étape 

du Tour
de France

Ludion-Perpignan

1er Thys

Toulon, 9 juillet. 
— Voici le classe
ment de la huitième 
étape du Tour de 
France, Perpignan- 
Toulon :
1er l’hys (sur Peu

geot) ;
2° Sellier ;
3° Lenaërs ;
4e Alavoine ;
5° Masson ;
6e Lambot ;
7e Christophe ;
8° Despontin ;
9° Tiberghien ;

Tous en 15 h. 4-7' 18”.
10° Pelletier ; 11° H. Heusghem, en 15 h. 

47' 41” ; 12e Santhia ; 13° Sala, en 15 h. 50’ 
22” ; 14e Alancourt, en 15 h. 51’ 30” ; 15e 
Gay, en 15 h. 54’ 4-2” ; 16a Muller, en 15 h. 
59’'21”.

A la suite de cette étape, le classement 
général en ce qui concerne les premiers ne 
subit pas de modification et s’établit comme 
suit :

1er Alavoine, 126 h. 24 m. 58 s. ; 2° Lam
bot. 126 h. 39 m. 17 s. ; 3a Christophe, 126 h. 
44 m. 32 s. ; 4e Hector Heusghem, 126 h. 
49 m. 38 s. ; 5e Lenaërs, 126 h. 52 m. 19 s. ; 
68 Despontin, 127 h. 6 m. 25 s. ; 7e Tiber
ghien, 127 h. 31 m. 39 s. ; 8e Sellier, 127 h. 
35 m. 29 s. ; 9° Gay, 128 h. 22 m. 37 s.

Perpignan, 9 juillet. — Ce matin, à deux 
heures, a eu lieu, sur la route n° 9, à la sor
tie de la ville, le départ des 47 coureurs res
tant qualifiés pour la 8° étape Perpignan- 
Toulon du Tour de France cycliste.

Les opérations de contrôle au départ se 
sont déroulées devant une foule énorme. Un 
orage qui a éclaté hier soir vers neuf heu
res a détrempé les routes.

A NARBONNE
Lin peloton de 43 coureurs est passé à 

Narbonne entre 5 h. 10 et 5 h. 19 avec en 
J-ête Alavoine ; à 5 h. 15 passent Devalle, 
■Loew et Aubry ; à 5 h. 20 Barthélemy. Les 
Coureurs sont en retard d'une heure sur 
l’horaire prévu par suite d’un orage accom
pagné de bourrasque.

A BEZIERS
.11 n’y a pas eu de signature au contrôle 

do Béziers. Passent à 5 h. 55 Rossius,

Thys, Degy, Louis Heusghem, Hector Heus
ghem, Gay, Lambot, Tiberghien.

Deux minutes après Christophe, Despon
tin. Alavoine, Lenaërs, Loew, Muller, Sala, 
Bianco.

Barthélemy passe à 6 h. 25, Masson à 7 h. 5.
A MONTPELLIER

A 8 h. 20, signaient au contrôle de Mont
pellier les neuf coureurs suivants qui sont 
arrivés en peloton : Alavoine, Sellier, Tiber
ghien, Hector Heusghem, Rossius, Masson, 
Gay, Thys, Lambot. Masson est tombé 
avant Narbonne. Christophe qui a crevé suit 
le peloton. Alavoine avait crevé après Bé
ziers, mais il a rejoint à Mèze. Bonne route. 
Le temps est frais par suite de la pluie de 
la nuit.

A NIMES
Sont passés dans le premier peloton à 

10 h. 26 : Thys, Hector Heusghem et Pelle
tier, de la 2e classe.

A ARLES
Passent à 11 h. 35 : Alavoine, Rossius, 

Christophe, Alancourt, Masson, Gay, Heus
ghem, Sellier, Lambot, Tiberghien ; à 11 h. 
39, Degy.

A AIX-EN-PROVENCE
Au contrôle d’Aix arrive à 14 h. 22 un pe

loton d’une vingtaine de coureurs compre
nant : 'Alavoine, Rossius, Christophe, Tiber
ghien, Lambot, Lenaërs, Despontin, Heus
ghem Louis, Alancourt, Hector Heusghem, 
Thys, Muller, Sellier, Gay, Masson, ainsi 
que les coureurs de 2® classe Pelletier, San
thia, Standaert, Sala. Le temps est magnifi
que. On. ne signale aucun incident.

LE PÂM» MC
KL Outray espère que nous réduirons 

nos achats à l’étranger
en mélangeant à la farine de blé 

des farines de succédanés

Paris-Centre a annoncé mercredi que la 
Chambre avait discuté le projet de loi ten
dant à une meilleure utilisation du blé.

On sait que l’ensemble du projet a été 
adopté, notamment les deux articles qui 
déterminent le taux du blutage et l’emploi 
des succédanés.

Il ne faut pas oublier, en effet, que. la 
question de l’alimentation en .pain est la 
base de l’état social et économique du pays. 
La récolte en blé de 1921 a certes contribué 
par son abondance, à faciliter pour l’année 
agricole la solution du problème ; mais, 
celte solution n’est que temporaire et de 
graves difficultés sont à prévoir dans un 
délai très rapproché ; il faut, dès mainte
nant s’efforcer de les étudier et de les ré
soudre au mieux des intérêts généraux.

M. Outrcy, député de la Cochinchine, a 
donc demandé q.ue le gouvernement puisse 
autoriser pour une période de temps qui 
ne devra pas excéder une année, l’emploi, 
pour la fabrication du pain, de farines de 
succédanés blutées à un degré suffisant. 
M. Outrey a justifié en ces termes sa propo
sition :

— Alors que les emblavures d'automne, 
en ce qui concerne le froment, étaient éva
luées en 1913, à 6.328.564 hectares, elles 
ont été de 6.778.370 hectares en 1921 en y 
comprenant l’Alsace et la Lorraine, et, cir
constance particulièrement grave, la com
paraison entre les emblavures d’automne 
pour les années 1920 et 1921 fait ressortir 
en faveur de l’automne 1920 une différence 
de 113.000 hectares.

« La situation des ensemencements, qui 
s’était améliorée depuis l’année dernière, 
s’est donc aggravée cette année et il est 
certain que les ensemencements de prin
temps arriveront à ne combler qu’une fai
ble partie du déficit, soit que les cours du 
blé cessent d’exercer le même attrait sur les 
cultivateurs, soit que les conditions atmos
phériques et l’état des terres suffisent pour 
y faire obstacle. Les statistiques démon
trent, au surplus, que les blés de prin
temps n’apportent qu’une contribution mé
diocre à la production totale de l’année 
agricole.

« En définitive, si la dernière récolte du 
blé produit d’après les indications officiel
les, 87.843.770 quintaux et si le chiffre est 
comparable à la production moyenne des 
années qui ont précédé la guerre, il faut se 
garder de tirer de ce fait une conclusion 
rassurante pour l’année qui vient et c’est 
au contraire le déficit qu’il est prudent do 
prévoir.

» Cette opinion se trouve confirmée par 
l’étude des statistiques du ministère de l'A- 
griculture, desquelles il résulte que, pen
dant la période 1919-1920, la production 
moyenne annuelle ne s’est élevée qu’à 
67.623.190 quintaux contre 523.200 quintaux 
alors que les importations moyennes se 
sont élevées à 19.623.190 quintaux contre 
523.200 quintaux aux exportations.

» Les. années de guerre n'ont certes pas 
peu contribué à exagérer les quantités de 
blé que nous avons dû importer pour pa
rer à l’insuffisance de la production natio
nale ; mais que dire de l’anneé 1910-1911 où 
la production ne s’est élevée qu’à 68.845.900 
quintaux avec plus de 24.000.000 de quin
taux à l’importation ; de l’année 1911-1912, 
où ces chiffres sont de 87.000.000 à la pro
duction et 7 millions et demi à l’importation; 
de l’année 1912-1913, où ils ont été de près 
de 91 millions à la production et de 
18.593.000 quintaux à l’importation.

En période normale, l’insuffisance de la 
production nationale est la règle et nous de
vons importer presque régulièrement de 
grasses quantités de blé de l’étranger.

« Et, depuis la fermeture ou marché russe 
les pays étrangers qui sont devenus nos 
principaux fournisseurs sont l’Australie, les 
Etats-Unis, la République Argentine et le 
Canada.

« Pour régler ccs achats, il faut nous pro
curer des livres sterling pt des dollars, c’est- 
à-dire aggraver notre change dans des pro
portions considérables. Réduire les achats 
de blés étrangers, tel est l'objectif qui doit 
être résolument poursuivi, si nous voulons 
améliorer progressivement la puissance 
d’achat de la monnaie nationale ».

Nous avons la conviction que ce résultat 
peut être obtenu en combinant l’améliora
tion de la production du territoire en blé, 
avec la faculté convenablement réglementée 
de mélanger à la farine de blé des farines de 
succédanés pour la fabrication du pain.

UNE GRACE ROYALE

Belgrade, 9 juillet. — Après s’ôtre accordé 
avec le gouvernement, le roi Alexandre a signé 
un décret commuant la peine ca Dilate infligée 
au communiste Steyitch en vingt ans de tra
vaux forcés.

(Steyitch avait attenté l’année dernière à îa 
vie du roi. Condamné à mort, te gouvernement 
voulait son exécution et le roi tenait à gracier 
te condamné).

Le nouvel éclairage des bicyclettes 
reste obligatoire

De nombreux cyclistes nous demandent 
si le décret du 3 juin 1922, prorogeant jus
qu'au 1er janvier 1923 les dispositions des 
articles 4, 24 et 37 du Code de la route, a 
également prorogé l'article 49 relatif à l’ét- 
claiuage des bicyclettes, et si les réflecteurs 
rouges d’arrière des bicyclettes sont tou
jours réglementaires.

Pour qu’aucun doute ne subsiste sur ce 
point, déclarons une fois encore que, l’arti
cle 49 n’a été ni modifié ni prorogé. Par 
conséquent ses dispositions sont toujours en 
vigueur et, sous peine de contravention 
« tout cycle doit être pourvu dès la chute 
du jour, soit d’un feu visible de l’avant <4 
de l’arrière, soit d'un feu visible do l’avant 
seulement « et d’un appareil à surface réfli 
chissant.e rouge à l’arrière »..
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NIÈVRE CHER ALLIER
Rue des Chapelains, à levers 

une femme est tuée par son ami
LE WOTEB EST EH FUITE

Samedi, à 23 heures, Mlle Renée Luneau, 
87 ans, habitant en meublé chez Madame 
Petot, rue des Chapelains, a été trouvée 
étendue dans la chambre qu’elle occupait 
au rez-de-chaussée de cet immeuble, bai
gnant dans une mare de sang.

Celte femme portait à la tête de graves 
blessures.

Immédiatement prévenu, le docteur Leh- 
snann lui prodigua les premiers soins et or
donna son transport à l’hôpital, où elle est 
décédée des suites de ses blessures, à une 
heure du matin.

Aussitôt avertie du drame qui venait de se 
dérouler dans celte chambre meublée, la 
police se rendit sur les lieux et les recher
ches commencèrent.

Au cours de leur enquête, les agents ap
prirent que Dominique Breugnot, 38 ans, tra
vaillant aux Ateliers de Vauzelles, passait 
pour être l’ami de Renée Luneau.

Or ce dernier avait été vu, quelques ins
tants avant le drame, pénétrer dans l’im
meuble où elle logeait.

Soudain trois détonations retentirent. Au 
cours d’une discussion, Breugnot venait de 
faire feu sur Renée Luneau, qui atteinte de 
trois balles à la tâte, s’écroula au milieu de 
sa chambre.

Soir coup fait, le meurtrier prit la fuite. Il 
est activement recherché, mais on a des 
raisons de penser que Dominique Breugnot 
mettra fin à ses jours lorsqu’il se verra sur 
le point d’être arrêté.

Renée Luneau était très connue dans les 
milieux spéciaux de Nevers. Elle fut mêlée, 
il y a environ deux ans, à plusieurs affaires 
de cambriolage pour lesquelles elle compa
rut devant les assises et fut acquittée.

COSNE-SUR-LOIRB
FETE NATIONALE DU 1-4 JUILLET

Programme. — Jeudi 13 juillet, ù 21 heures : 
salves d’artillerie. — Grande retraite aux flam
beaux par la fanfare de Cosne. Les tambours et 
clairons des sapeurs-pompiers et de la Société 
de tir et de gymnastique « La Cosnoise ». Itiné
raire : place de l’Hôtel-de-Ville, rues Saint-Jac- 
ques-des-Ponts, ' Eugène-Pelletier, place de la 
Pêcherie, rues Charles-Floquet-, Vieille-Route, de 
Paris, du Commerce, Jean-Jaurès, Victor-Hugo, 
place do la Gare, rues du 14-Juillet, Jean Car- 
riès, des Frères-Gambon, Gambetta, de Donzy, 
du Commerce, boulevard de la République, place 
des Victoires, rues Emile-Deschanel, Saint- 
Agnan, quai de l’I-Iôtel-de-Ville.

Vendredi 14 juillet. — A 5 heures du matin, 
salves d’artillerie.

A 8 heures du matin à l’hôtel de ville, distri
bution de secours aux indigents.

A 9 heures du matin, boulevard de la Républi
que, revue déb troupes de la garnison et de la 
subdivision des sapeurs-pompiers.

Une place sera réservée sur la tribune aux 
mutilés de guerre. MM. les officiers de complé
ment sont invités à assister à la revue, ils se 
grouperont à la droite des troupes.

De 2 heures, place de l’Hôpital, concours de 
grenades ; à 2 h. place de la Gare, baptême 
du Tropique ; à 3 heures, place Doridaine, jeu 
des petits pains ; à 3 h. J, place Saint-Agnan, 
course aux seaux ; à 4 h., place de la Pêcherie, 
mât de beaupré ; à 4 h. J, boulevard de la 
République, exercices de gymnastique par les 
adultes et pupilles de Ta Société « La Cosnoise» 
et par une section féminine ; de 20 h. 30 à 
21 h. 30, boulevard de la République, concert 
par la fanfare de Cosne.

A 21 h. 30, dans 1 établissement du Tivoli, 
grand bal public et gratuit.

CLAMEGY 
FETE, NATIONALE

Programme : jeudi 13 juillet, 9 heures du soir, 
retraite aux flambeaux par la Philharmonique 
rt la clique de l’A. S .G.

Vendredi 14 juillet : à 8 heures du matin, à 
l’hôtel de ville, distribution de secours aux 
indigents. — A midi précis salle des fêtes 
de l’hôtel de ville, banquet populaire par sous
cription.

A 16 heures : sur les Promenades, audition 
musicale par la Société Philharmonique ; fête 
gymnique par T Alliance Sportive Clamecycoise.

A 22 heures. : à l’hôtel de ville, bal public 
et gratuit.

Samedi 15 juillet, à 14 heures du soir : carre
four de Beuvron, course de lenteur à bicyclet
tes ; à 15 heures, place Emile-Zola : jeu des ci
seaux ; à 16 heures, sur l’Yonne : course de na
tation ; plusieurs prix pour chaque jeux.

A 21 heures, sur les Promenades : grand con
cert par la Société Philharmonique.

Récompense. — Mme veuve Beauflls, prési
dente du Comité de l’Association des Dames 
Françaises, vient de recevoir la médaille d’hon
neur des épidémies, en date du 24 juin.

Etat-civil :
Naissances. — Marie Berry ; — Bernard Nau- 

din ; — Ginette Gloica ; — Ancré Renard.
Publication de mariage. — Marcel Bourdereau, 

et Clémentine Alexandre à Guérigny.
Décès. — Eugène Millol, 48 ans, à Moulût.
Légion d’honneur. — M. Alexandre Violet, 

soldat au 119' régiment d’infanterie, est nommé 
chevalier de la Légion d’honneur.

M. Alexandre Violet est déjà titulaire de la 
médaille militaire et de la croix de guerre. 
Grand blessé de la guerre 1914-1918, il a perdu 
la vue par suite de blessures.

88 corps de poilus nivernais 
venant du front arrivent à Cosne

Le 30e convoi de corps de militaires, en 
provenance de Brienne-le-Château, compre
nant 88 corps, arrivera en gare de Cosne le 
10 juillet, à 19 h. 46. La. cérémonie de récep
tion aura lieu le lendemain.

Voici les noms suivis de la commune où 
aura lieu l’inhumation :

Jean Bourgeois, Alligny-Cosnc ; Paul Mon- 
sinjon, Amazy ; Louis Paget, Maurice Du- 
naux, Arbourse; Jean Galice, Théophile Des- 
chaintre, Claude Pataquis, Arleuf ; Georges 
Sallé, Billy-sur-Oisy ; Frédéric Truchot, 
Brèves ; André Cahier, La Celle-sur-Nièvre ; 
Maurice Cochet, Cercy-la-Tour; Pierre Grail- 
lot, Cervon ; Michel Bourdiault, Clialluy ; 
Louis Bouthault, Ghamplemy ; Etienne Pré
germain, Jean Berger, Chantenay-Saint- 
ïinbert ; Jean Manceaux, Louis Thomas, La 
Qharité-sur-Loire ; René Rouez, Chazeuil ; 
Jacques Maltaverne, Maurice Maltaverne, 
Chiddes ; Georges Perriaux, Clamecy ; Mar
cel Bureau, Colméry ; Auguste Oudry, Louis 
Bathiot, Georges Foin, Corbigny.

Gustave Forest, Cosne ; André Menot, De- 
cize ; François Breugnot, Dommartin ; Paul 
Algret, Alexandre Nozet, Marcel Maurice, 
Donzy ; Louis Arbault, Dômes ; Etienne Jo_ 
rand’on, Fourchambault ; Henri Lejot, Gar- 
chizy ; Jacques Thureau, Langeron ; Fran
çois Marceau, Larochemillay ; Claude Miné, 
Limanton ; Pierre Cointe, Livry ; Pierre 
Thomas, Lucenay-les-Aix ; Agnan Monta
gne, Lulhenay-Uxeloup ; Charles Mulot, 
Luzy ; Claudius Rainat, La Machine ; Louis 
Duprilot, Marzy ; Gabriel Philippon, Mars- 
sur-Allier ; Jean Cloix, Maux ; Jean Gri- 
veau, Moulins-Engilbert ; Emile Pannetrat, 
Narcy ; Jules Arduré, Neuvy-sur-Loire.

Marcel Delon, Etienne Fonferrier, Fran
çois Baudin, Emile Millet, Maurice Johann, 
Marcel Johann, Nevers ; François Piat, 
Parigny-les-Vaux ; Etienne Sansoit, Pazy ; 
Jules Fèvre, Perroy ; Jean Cordin, Robert 

, Guillaume, Planchez-en-Morvan ; Jean Col
las, Pougues-les-Eaux ; Louis Violette, Pouil- 
ly-sur-Loire ; François Poupon, Jean Mulot, 
Rémilly ; Louis Lequcux, Rouy ; Maurice 
Millien, Marcel Rat, Saint-Amand ; Edmond 
Manchin, Saint-Aubin-des-Chaumes ; Au
guste Petit, Emile Rameau, Saint-Benin- 
d’Azy ; Georges Daguin, Saint-Honoré-les- 
Bains, Jacques Chaumier, Joseph Bonneau, 
Saint-Léger-des-Vignes ; Alexandre Jouet, 
Saint-Loup ; Eugène Connault Saint-Martin- 
sur-Nohain ; René Girard, Saint-Parize-le- 
Châtel ; Louis Chanier, Saint-Pierre-le-Moû- 
tier ; Edmond Martin, Sauvigny-les-Bois ; 
Jules Bonde, Jean Favre, Saxi-Bourdon ; 
Gustave Chaussard, Sermages ; Clément 
Fèvre, Suillÿ-la-Tour ; Louis Guenot, Tei- 
gny ; Pierre Chaignot, Vandenesse ; Jac
ques. Labaume, Varennes-les-Narcy ; Char
les Courault, Pierre Martin, Villapourçon ; 
Edme Gobillot, Vitry-Lâché.

POUGUES-LES-EAUX
OUVERTURE! DE LA SAISON THEATRALE
Jeudi dernier, à l’ouverture de la saison théâ

trale, au casino de Pougues, au programme : 
La Petite Chocolatière, de P. Gavault, remarqua
blement interprétée par la troupe Le Drazal.

Tous les acteurs ont été à la hauteur do leur 
tâche.

Le public nombreux et select : baigneurs ve
nus des hôtels de la ville, notabilités de la Com
pagnie des Eaux, et de la région, avaient tenu 
à venir entendre la troupe qui a laissé de si 
bons souvenirs artistiques dans la station, et ne 
lui ont point ménagé, à chaque chute de rideau, 
leurs encouragements et leurs bravos.

Voilà qui est de bon augure pour la saison 
qui débute et pour les représentations futures, 
ainsi que pour les thés dansants qui auront lieu 
dans les salons du Splendid Hôtel, sous la di
rection d.e ses habiles directeurs : .MM. Alcide 
Boudin et Ch. Guy.

GRANDE FÊTE DES TILLEULS
Programme : le 23 juillet, à 14 heures course 

de motocyclettes (régularité), 30 kilomètres ; 1* 
prix, 30 fr. ; 2« prix, 20 fr. ; 3* prix, 10 fr.

A 15 heures, course de bicyclettes cantonale, 
40 kilomètres : 1" prix, 50 fr. ; 2’ prix, 40 fr. ; 
3' prix, 30 fr. ; 4° prix, 20 fr. ; 5" prix, 10 fr. ; 
6”, 7‘, 8°, 9' et 10’ prix, chacun 5 fr.

Engagement : 3 francs.
A 16 h. 30, course à pied : 3 kilomètres ; 1* 

prix, 25 fr. ; 2» prix, 15 fr. ; 3‘ prix, 10 fr. ; 4* 
prix, 5 fr. — Engagement : 1 franc.

Jeux de Cruches ; jeux de la Chandelle.
Pendant les courses, concert par la Société 

Tchéco-Slovaque. Place gra,tÿit_e pour les fo
rains.

A 21 h. 30, grande retraite aux flambeaux, 
par la Fanfare Pouguoise.

Les engagements pour les courses sont re
çus chez M. Pleuchot, bureau de tabac.

LA GOLLANCELLE
MORT SÜBTÏE

Ne voyant pas sortir de chez lui le nommé 
Gaujour, 33 ans, journalier au village de Mouas 
ses voisins ‘pénétrèrent dans la maison. Quelle 
ne fut pas Leur surprise en constatant que 
Gaujour était mort.

On ignore la cause du décès.
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Dans tous H B §1 1S?
les Cafés, un fem Si Isha fil

Concours de pêche à Vierzon
Vierzon, 9 juillet (de notre correspondant par

ticulier, par télégramme). — Au cours du grand 
banquet donné à Vierzon â l’occasion du con
cours national de pêche à la ligne, M. Simony, 
président de la « Concilie de Nevers », a pro
noncé un discours fort applaudi sur T inion. qui 
régnait entre les deux sociétés : « La Concilie » 
et le « Barbillon Vienzonnais ».

BOURGES
AUTOMOBILE CLUB DU CENTRE

Le Comité se réunira le 22 juillet, à 17 heu
res, au siège social, 24, rue Notre-Dame, à 
Bourges.

Présence indispensable de tous les membres.
Ordre du jour : Correspondance ; adhésions 

nouvelles ; rapport d’ensemble sur la Course 
de Côte du Pic Montaigu, du 25 mai 1922.

Le temps. — Température : minima + 9“ ; 
maxima 4- 28°.

Pression barométrique : 766 m/m.
Temps probable : La hausse barométrique 

continuera. Beau à nuageux.
(.Communiqué par M. l’abbé Moreux, directeur 

de l’Observatoire de Bourges).
Etat-civil :
Mariages. — Pierre Dubois, et Marie Perrin ; 

— Michel Reinhard, et Antoinette Medou ; — 
Louis Bordât, à Dun, et Jeanne Sarsat ; — 
Baptiste Pallas, et Maria Ruiz ; — Charles 
Bergdolt, et Yvonne Toucher, à Savigny ; — 
Joseph Éruneteau, à Vierzon-Village, et Marie 
Fève ; — Hermanegilds Garciarena, et Françoi
se Beauflls.

SAINT-AMAND
FETE NATIONALE

Jeudi 13 juillet, à 16 heures, à la mairie, dis
tribution extraordinaire de secours aux indi
gents en pain, viande et vin.

A 21 heures, retraite aux flambeaux, avec le 
concours de l’Union Musicale et des Sapeurs- 
Pompiers.

Itinéraire de la retraite : départ, avenue Wil
son, en face de l’hôpital, rue du 14-Juillet, rue 
Fradet, rue Nationale, rue de Juranville, rue 
des Marmousets, place du Marché, rue Raoul 
Rochette, tuo Porte-Mutin, rue Nationale, place 
de la République.

14 juillet : à 6 heures, salves d’artillerie.
A 21 heures, place de, la République, concert 

par l’Union Musicale ; illumination de la place 
de la République et des bâtiments communaux.

SYNDICAT COMICE AGRICOLE
Le concours de Saulzais-le-Potier, qui devait 

avoir lieu le 20 août, est avancé de huit jours. 
Il se tiendra donc le dimanche 13 août 1922.

SANCERRE
Distribution de prix. — La distribution des 

prix aux élèves du Collège ce Sancerre, aura 
lieu le 13 juillet, à 9 heures du matin, sous la 
présidence de M. Dissart, sous-préfet.

TORTERON
FÊTE ANNUELLE

La fête annuelle a été célébrée, cette année, 
avec.un éclat inaccoutumé.. Favorisée par le 
beau temps, elle avait attiré une foule considé
rable, venue de tous les pays environnants. Les 
forains y étaient aussi très nombreux.

A signaler spécialement : 1“ une course de 
bicyclette, le dimanche, rassemblant tous les 
champions du Centre, elle fut chaudement dis
putée sur un circuit de 3 kilomètres, 8 tours, 
le gagnant fut Dediou, champion de fond du 
Cher;

2° te lundi, une course cie chevaux au trot at
telé sur route (9 kilomètres), 10 engagés, 7 par
tants.

Le 1’ prix de 250 francs, fut gagné en 19’ 16”, 
par Mme; J. Delorme, de Marseille-les-Aubigny ; 
le 2° prix de 150 francs, en 19’ 22”, par M. J. 
Tisserat, de Torteron, et le 3‘ en 20’ 28”, par 
M. F. Delorme, de Marseilledes-Aubigny.

LA GHAPELLE-D’ANGILLON
Arrestation. — Les gendarmes ont arrêté 

Adolphe Martin, 49 ans, journalier agricole, 
sans domicile fixe, pour vagabondage et défaut 
de carnet anüiropométrique.

MEILLANT
Violences. — M. Pierre Ganin, 74 ans, de

meurant à Meillant, a porté plainte contre une 
femme de l’endroit, qui lui aurait porté un coup 
violent

NEUILLY-EN-DÜN
Probité. — M. Emile Roy, domestique chez 

M. Billebauit, à Liénesse, a trouvé sur la route 
de Bannegon à NeuilIy-en-Dun, ces jours der
niers, un portefeuille contenant une certaine 
somme, qu’il s’est empressé de remettre à la 
mairie de Neuilly, où il est à la disposition de 
son propriétaire.

SAINT-PÏERRE-LES-EMEUX
Un bain. — Au lieu dit « Boutillon », commu

ne de Saint-Pierre-les-Etieux, un gamin pêchait 
dans la Marmande, perché sur un arbre bai
gnant dans l’eau.

La branche sur laquelle se tenait l’imprudent 
gamin se rompit soudain, et le jeune pêcheur fit 
une chute dans la rivière, assez profonde en cet 
endroit. Heuretfsement que M. Tourne! pêchait à 
quelques mètres plus loin ; il se précipita et 
parvint à sortir de l’onde sain et sauf le petit 
imprudent.
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On trouve « PARIS-CENTRE » :
J5®- A DIGOIN, chez Mme veuve CAULFUTY, 

angle de la rue Basse et avenue de la Gare.
gST A VICHY, chez notre dépositaire principal 

M. BOUZIN, 74, rue de Paris.
3^- A POUGUES-LES-EAUX, chez Monsieur 

THIBAULT, Café Conti, Avenue da la Gara et au 
Kiosque du Parc.

CORRECTIONNELLE 5E CUSSET ’’

Cinq bouchers de Vichy 
sont condamnés

pour spéculation illicite

Le tribunal rend son jugement dans l’affaire 
de spéculation illicite poursuivie contre 5 bou
chers de Vichy : Camille Ligier, Paul Péchin, 
Pierre Gay, René Lebrun, Julienne Carton, fem
me M’oussier, qui dans le courant de septem
bre 1921, avaient vendu la viande de boucherie 
à des prix variant de 1 à 3 francs au-dessus 
de la taxe municipale fixée par arrêté du 13 
août 1921.

Dans ses attendus, le tribunal admet que le 
prix maximum d’une denrée fixé par un arrêté 
de taxation représente le cours normal de cette 
denrée tel qu’il serait déterminé par la concur
rence naturelle et libre du commerce ; que le 
fait de vendre à un prix supérieur à la taxe a 
donc pour résultat d’opérer la hausse des cours 
dans les conditions prévues par l’article 10 de 
la loi du 20 avril 1916 (cas 16 janvier 1920);

Que d’autre part, les prix fixés par l’arrêté 
municipal du maire de Vichy du 13 août 1921 ne 
sont autres que ceux proposés à l’agrément du 
maire par le syndicat des bouchers de Vichy et 
que les bouchers n’ont pas protesté contre les 
prix fixés dès que l’arrêté leur a été notifié.

Le tribunal condamne :
Ligier Camille qui est en état de récidive 

(ayant été condamné à 3.000 francs d’amende le 
25 juin 1921 pour le même délit), à quinze jours 
de prison avec sursis et 10.000 francs d’amen
de.

Péchin, 3.000 francs d’amende ; Gay, Lebrun 
et Carton Julienne, femme Moussier, à 2.000 fr. 
chacun.

Odonne en outre qu’un extrait du jugement 
sera publié aux frais des condamnés dans qua
tre journaux locaux.

Le 2 juin 1922, M. Dufour Laurent, 40 ans, 
entrepreneur de maçonnerie à Vichy s’aperçut 
que la bicyclette de'son fils déposée dans une 
remise avait été volée. Ses soupçons se portè
rent sur un de ses ouvriers, le nommé Potin 
Georges. 34 ans, qui avait disparu depuis le 
malin. Plainte fût déposée au parquet et sur 
mandat d’arrêt de M. le juge d’instruction, Po
tin fût arrêté à Roanne et fit des aveux.

Le tribunal le condamne à quatre mois de 
prison. Il aura, en outre, une peine de 6 mois 
à faire qui avait été prononcée, avec sursis en 
1921 par le tribunal de Charolles pour abus de 
confiance. -

— Pagney-Dumas, ingénieur à Paris est op
posant à un jugement de ce tribunal du 18 
juillet 1919 qui l’avait condamné à 6 mois de 
prison pour abus de confiance d’une somme de 
2.000 francs environ au préjudice de M. Bra- 
chet, industriel à Lyon. Le tribunal tenant 
compte du remboursement effectué à M. Bra- 
chet-, réduit la peine à 25 francs d’amende.

— Bry Gilbert, cartonnier à lu gare de Saint- 
Germain-des-Fossés, qui le 1" avril 1922, en gare 
de Saint-Germain-dies-Fossés, occasionna, par 
imprudence, des blessures aux nommés Sancel- 
me et Jouandon, est condamné à 16 francs d’a
mende avec sursis.

— Lambert Francis, à SainDGérand-Ie-Puy, 
poursuivi pour bris de clôture, volt la préven
tion disqualîllée en dommages à la propriété 
mobilière d’autrui et est condamné à une jour
née de travail.

— Gondeau Claude, 33 ans, marchand de 
vins à Paris, qui exerça des violences et voies 
de fait sur les frères Pérard, est condamne à 
16 francs d’amende.

— Hoerter François, sans domicile fixe, trouvé 
dépourvu de carnet anthropométrique, à La Cha
pelle. 15 jours de prison.

MOULINS
Ecole de dessin. — Hier après-midi a eu lieu 

la distribution des prix de l’école municipale de 
dessin.

Voioi Cps principaux lauréats :
Dessin industriel (cours supérieur) : 1’ prix, 

Roger Miton ; 2" Georges Fournier.
Cours moyen : 1° prix, Emile Bourdin.
Prix spéciaux : André Lemoine, Louis Béren

ger, Eugène Roumieux, Robert Mercier.
Cours élémentaire : 1* prix Louis Riffaudeau; 

2’ René Gharrondière.
Dessin d’ornement. — l6' Raoul Ghacot ; 2’ 

Pierre Jochet.
Composition décorative : 1’ Pierre Jouhet ; 

2‘ René Bruet.
Prix spéciaux : René Bruet.
Modelage : 1" prix André Masson, 2’ Robert 

Mercier.
Les morts du front. — Ees corps de sept Mou- 

linois et d’un Yzeurien se trouveront dans le 
convoi qui arrivera demain mardi en gare 
die Moulins. Ce sont ceux de :

Moulins. — Louis Bach, du 13e bataillon de 
chasseurs (rue du Chambon) ; Gilbert Cous- 
soux, du 92’ d’infanterie (182, rue de Bourgo
gne) ; Gabriel Clerc, caporal au 121’ d’infante
rie (74, rue du Jeu-de-Paume) ; J.-B. Fradet, du 
105’ d’infanterie (58, rue des Pêcheurs) ; Jean 
Bacihélet, du 167° d’infanterie (6, rue des Pê
cheurs) ; François Breduge, du 245’ d’infanterie 
(11, rue de l’Oiseau) ; Gabriel Gouat, du 353’ 
d’infanterie, (115, rue des Garceaux).

Yzeure. — Jean Jonard, du 34’ d’infanterie, 
lue Lenôtre.

Trouvailles. — Il a été trouvé : par M. Ché- 
rion, école ce la rue des Ormes, une montre en 
argent' ; par M. Valette, 33, rue des Bouchers, 
deux paires de bas.

SOUVIGNY
Etat-civil :
Naissances. — Germaine Marchais ; — Andrée 

Falcoz ; — Alice Tourreau ; — Arsène Virlo- 
geux ; — Guy Bourdier.

Décès. — Gabriel Busserolles ; — Gabriel 
Chalmin.

Mariages. — Jean-Marie Faulconnier et Marie 
Gante ; — Pierre Fanaud et Jeanne Deleaume ; 
— Marcel Deluzë et Blanche Meunier ; — Ga
briel Hospital et Marie GuillauinfSi — Jean 
Salmon et Jeanne Genest.

La Fête stes Fte^rs à Vtehy
Vichy, 10 juillet (de notre correspondant 

particulier, par télégramme). — La fête des 
Fleurs de Vichy, favorisée par un beau 
temps relatif, obtint plein succès. De nom
breuses voitures fleuries sillonnèrent le 
« corso » où se jouèrent de dures parties.

Voici quels ont été les prix d’honneur et 
premiers prix attribués par le jury que pré
sidait M. de Saint-Armand :

Grand Prix d’honneur : Compagnie Fer
mière (voiture fleurie), décorée par M. Mor
gues ; prix d’honneur : Casino des Fleurs 
(Pavillon Chinois), décoré avec le meilleur 
goût ; voiture de M. Astorecca ; premiers 
prix : 1er Mme Blum et scs enfants (chaise 
à porteur) ; 2° Char de la Ville de Vichy, 
portant essaim de jeunes filles ; 3e Landau 
de Mme Chambarière, du Thermal Palace ; 
4e Auto de M. Appels, bijoutier ; 5e Victoria, 
du Casino ; 6» Voiture de M. Martin, Hôtel 
de Nice (dôrne. surmonté libellule).

Dans les tribunes officielles, nous avons 
noté la présence de M. le Préfet de l’Allier, 
MM. les sous-préfets de Lapalisse, Gannat, 
Brenat de Saint-Veran; Mme de Saint-Ve- 
ran ; Mme de Saint-Marceaux ; Mme Beau- 
gnies ; MM. Meunier, Meslays.

La foule des promeneurs fut très dense et 
prit une part active à la bataille.

L, r. ■ I ■ — M

Assemblée générale des Combattants 
de l'industrie hôtelière de Vichy

Le 6 juillet a eu lieu devant de nombreux ca
marades de l’industrie hôtelière, la première 
réunion de la section de Vichy, qui était prési- 
dée par M. Achillia Godon, chef de réception à 
l’hôtel Gliatham, à Paris, représentant M. Se- 
ners, président du Comité de Direction, empê
ché. La séance a été ouverte à 22 heures par M. 
Joseph Gaby, président sortant, qui a prononcé 
un important discours.

L’Assemblée déciiTe d’organiser en collabora
tion avec la Mutualité hôtelière de Vichy et du 
Centre, un grand bal de bienfaisance qui aura 
lieu le 11 septembre, dans la grande salle des 
fêtes du Grand casino, mise gracieusement à 
notre disposition par M. Meslay, administra
teur du Casino de Vichy.

Avant de se séparer ['Assemblée vote à l’una 
nimité les ordres du jour suivants :

1“ Les membres de la Section de Vichy de 
TU.C.I.H.F. réunis en assemblée générale, le 6 
juillet 1922, salle de la Justice de Paix, restent 
inébranlables sur leurs positions de combat et 
espèrent que tous les anciens combattants se 
joindront à elle pour réclamer de nos représen
tants au Parlement, le vote de la loi de « Fran
cisation des Hôtels », l’espionnage économique 
et politique tendant à se développer de nouveau 
de plus en plus ; il y a donc lieu à 'empêcher 
de recommencer la besogne dangereuse d’avant- 
gueiTe dans î Industrie Hôtelière.

2’ Regrette et vote un blâme aux membres 
qui ont su profiter de l’Union des combattants 
pour occuper des emplois, en se désintéressant 
complètement de la bonne marche de l’Union.

3’ Renouvelle sa confiance au comité de direc
tion de Paris en l’assurant de tout son dévoue
ment et de son concours le plus absolu.

La séance a été levée à minuit au milieu 
d’une grande camaraderie.

VICHY
NOUVEAUX PRIX DE LA VIANDE

A partir du 10 juillet 1922, les viandes de 
charcuterie vendues sur tout le territoire de la 
commune de Vichy ne devront pas dépasser les 
prix maxima suivants :

Porc frais avec os dégraissé fendu à la 
moelle, 5.00 ; porc frais avec os dégraissé fendu 
au filet, 4.50 ; filet et jambon sans os 'dégraissé, 
5.75 ; filet mignon, 5.75 ; poitrine salée maigre 
et fraîche, 3.50 ; lard gras frais ou salé, 2.50 ; 
panne, 2.75 ; graisse pur porc, 2.75 ; graisse 
mélangée, 1.50 ; jambonneau frais ou salé, 3.00; 
petites côtes, 4.50 ; tête salée, 2.00 ; pied frais 
eu salé, 2.00.

DEPLORABLE ACCIDENT
Un jeune homme de 16 ans, Pierre Barlet, orl- 

ginajre de Mai-vejol (Lozère), employé chez M. 
Bazile Gras, négociant, rue de Paris, en mani
pulant des caisses de limonade a fait exploser 
malencontreusement une bouteille dont les 
éclats lui ont crevé l’œil droit. On a dû procéder 
d'urgence à l’énucléation.

PORT D’ARME PROHIBÉ
Les agents cyclistes ont appréhendé le jeune 

Perrin Marius, garçon coiffeur, 17 ans, qui a 
tiré un coup de revolver sur Ce pont de Belle- 
rive, la nuit dernière, vers minuit et demi. L’in
culpé qui a passé la nuit au violon, a été con
duit ce matin devant M. le procureur de la 
République de Cusset. L’arme saisie et les car
touches ont été déposés au greffe du tribunal.

LA PROPAGANDE BOCHE
Des tracts portant — ô comble — le timbre à 

date de la poste de Vichy, sont adressés depuis 
quelques jours sous enveloppes timbrées et af- 
ïranchies à 25 centimes, à nos hôtes, pour 
leur vanter les charmes dun séjour dans les 
villes d’eaux allemandes.

Va-t-on tolérer longtemps ce scandale 7
INTERDICTION DES CORRIDA DE MUERTE
Le préfet de l’Allier vient d’adresser à la Li

gue française pour la protection du cheval, à 
l’occasion des courses de taureaux qui doivent 
avoir lieu prochainement à Vichy, une lettre où 
il annonce qu’il invite les organisateurs de la 
course, à se conformer à la loi du 2 juin 1850. 
interdisant les spectacles comportant la mise à 
mort des animaux présentés dans l’arêne.

Deux pilleurs de gare 
jugeant trop forte la condamnatiei 

du tribunal de I?Iontluçon 
font appel

Ernest Contensouzas, 33 ans, et Firœin Con- 
tensouzas, 39 ans, ont été condamnés, le pre
mier à un an de prison et 10 ans d’interdiction 
de séjour et le second à 4 ans de prison et IC 
ans d’interdiction de séjour, pour un vol com
mis dans un train. Ces deux individus qui ont 
estimé trop fortes les peines infligées par le 
tribunal correctionnel de Montluçon, ont fait 
appel de cette déclaration et ont été transférés 
à Riom, pour y attendre une audience de la 
Cour pour statuer sur leur cas.

— Albert-Etienne Dubois, 22 ans, a été con
damné à huit mois de prison par le tribunal 
correctionnel de notre ville, pour avoir volé, 
ces effets et une bicyclette à l’un de ses cama
rades de pension.

Dubois, Lui aussi, a estimé que les juger 
avaient eu la main trop lourde et il vient d’êtn. 
conduit à Riom pour y soutenir son appel de 
vaut la Cour.

MONTLUÇON

POURQUOI FAIRE ?
On se demande vraiment pourquoi le malfal 

teur qui, dans le courant de la nuit du 4 au l 
courant, s’introduisit par effraction dans uni 
guérite de la compagnie d’Orléans, située sur 1s 
Ligne de Chamblet à Commentry, et y déroba, 
un appareil téléphonique. On ne voit pas très, 
bien, en effet, à quoi le voleur destine le pro
cuit de son larcin.

En tout cas ,1a gendarmerie a ouvert une 
enquête à l’effet de découvrir te malfaiteur au
quel L’appareil téléphonique pourrait très bien 
procurer une communication, avec la maison 
d’arrêt. ,

Etat-civil :
Naissance. — Suzanne Labonne.
Les contraventions. — Pour diriger deux aile 

lages, le nommé Jean Camé, 30 ans, charretier, 
à Commentry, se tenait si éloigné de ceux-ci 
qu’il ne lui était pas possible de surveiller et 
de conduire ses animaux. C’est pourquoi, les 
gendarmes qui ont constaté le fait ont dressé 
une contravention au charretier.

— Alors qu’ils passaient sur le boulevard de 
Courtois, deux gendarmes entendirent tout à 
coup un bruit qui leur lit tourner la tête : c'é
tait le conducteur de l’auto 8100 E 9, qui, è 
l’aide de son klaxon, avertissait les passants 
de son approche.

Obéissant au code de la route, les gendarmes 
dressèrent une contravention à celui qui enfrei
gnait les prescriptions du législateur.

— M. Gustave, rue des Faucheroux, qui n’a
vait pas muni son chien d’un collier ni de mu
selière, a fait l’objet d’une contravention.

— Mme Maquet, revendeuse demeurant è 
Commentry, était venue samedi au marché de 
Montluçon, et, sans attendre l’heure où les 
commerçants de son genre, ont le droit de pro
céder aux achats de marchandises, elle parcou
rait la Grand’Rue avec deux énormes paniers, 
qu’elle chercha en vain à faire disparaître 
quand elle aperçut les agents chargés de la po
lice du marché. Mme Maquet ne put donc nier 
qu’elle enfreignait l’arrêté municipal, qui a fi
xé les heures pendant lesquelles ids revendeurs 
peuvent s’approvisionner et elle dut reconnaître 
qu’elle .méritait la contravention qui lui a été 
dressée.

Les accidents du travail. — M. Godignon Hen
ri, 23 ans, aide à l’usine Saint-Jacques, demeu
rant rue Henriette Fournier a reçu dans l’œil 
gauche un copeau de métal. 6 jours d’incapa
cité de travail.

— M. Pierre Liconnet, 39 ans, ouvrier des 
Fours à i’usine Saint-Jacques, demeurant à 
Prémilhat, a été piqué par des tournures qu’il 
voulait enlever avec une pelle. 5 jours d’incapa
cité de travail.

— M. Jean-Baptiste Michel, 48 ans, chaudron
nier à l’usine Saint-Jacques, demeurant rue de 
Moulins, a été blessé à la joue gauche par un 
bédane dont il se servait pour couper un rivet, 
8 jours d’incapacité de travail.

— Par suite de l’explosion d’un siphon, chei 
M. Pasquier, cafetier, le jeune Eugène Redon, 
14 ans, plongeur, demeurant boulevard d( 
Courtois, a été blessé assez grièvement à la faef 
dont une artère a été légèrement sectionnée. In. 
capacité de travail qui n’a pu être déterminée df 
façon précise.

— M. Pierre Rivière., 39 ans, cantonnier à là 
compagnie d’Orléans, demeurant rue Victor- 
Considérant a été sente par un câble dont il sa 
servait pour faire marcher cfes wagons. Contu
sion à la jambe gauche. 10 jours d’incapacité 
de travail.

— M. René Aufaure, 19 ans, mouleur à la 
Fonderie de Saint-Jean, demeurant à Déserlincs, 
a été brûle légèrement aux deux pieds par des 
éclats de fonte en fusion, 12 jours d’incapacité 
de travail.

— Le jeune Jean Decorte, 14 ans, apprenti à 
l’usine Saint-Jacques, demeurant rue d’Argenty, 
faisait de la gymnastique au parc des Islets, 
sous la surveillance d’un employé de l’usine, 
quand il tomba de la barre fixe sur la tète et les 
épaules. Le jeune homme resta étourdi ; mais 
fl ne semble pas que son état soit grave.

CUSSET
Etat-civil :
Naissances. — René Combaret ; — Jean Fo

restier.
Mariage. — René Eveillard et Marie Lavieille,

LE MAYET-DE-MONTAGNB
Arrestation. — Franço's Hoerter, 19 ans, rem

pailleur de chaises, originaire de Pont-de-Vaux 
(Ain), a été.arrêté pour défaut de carnet anthro
pométrique.

LE MONTET
Arrestation. — Un ouvrier boulanger, sans 

domicile fixe, Alphonse Dumont, 56 ans, ori
ginaire de Paris, a été arrêté pour vagabon
dage.
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PREMIERE PARTIE
La Vengeance

VIII. — Mirka s’enfuit
(Suite)

C’est même la première ; ça fait trois 
jour son idée.

Et puis, ajouta-t-elle d’un accent étran
ge, quasi-prophétique, il y a aussi la voix de 
mon esprit.

— L’esprit du diable, jeta Nathaniel.
— Celui de la prudence plutôt, de la 

clairvoyance certaine-
— Que dit ton esprit î demanda Zac- 

charie.
— Ceci : Si nous gardons l’enfant dont 

il est question, il nous arrivera malheur 1
— En es-tu sûre ? interrogea Nathaniel 

soudain impressionné, tant sa superstition 
était iiyéductible.

D’ailleurs, tous les nomades croient au 
surnaturel, à la divination, aux sciences 
occultes.

— Fais-nous les cartes, Mirka, ordonna 
Joachim.

La jolie) bohémienne ne se le fit pas dire 
deux fois.

(Elle avait le plus vif désir secret de 
Soustraire le pauvre petit Maxime à la mi
sérable existence de martyre à laquelle il 
paraissait voué désormais.

Elle courut à la roulotte y saisit des ta
rots et revint s’asseoir au milieu de ses 
compagi-sns atlcntifs.

— Voici, dil elle ; coupe. Nalbumel

Puis elle étala le jeu, en le mêlant avec 
adresse.

— Ah ! s’écriait-elle bientôt ; d’un, côté, 
un voyage ; c’est Joachim qui part.

A présent, les trèfles, par le sept ; c’est 
de l’argent !

De l’autre ; les piques, par la femme ; 
c’est du malheur.

Et voici un homme blond, le roi d’e cœur, 
avec tous les valets ; c’est la police !

On cherche l’enfant.
Joachim, tu dois partir au plus tôt, et tu 

réussiras.
— Alors, c’est décidéj fit résolument le 

vieux bohémien ; le sort a parlé.
— C’est vrai, appuya Nathaniel, j’ai plus 

rien à dire.
— Demain, je partirai pour Paris, pour

suivit Joachim, de là, je me rendrai à 
Château-Thierry, puis à Essômes.

Je resterai peut-être trois jours absent.
Et c’est ainsi que le lendemain, dlatns 

l’après-midi, Darlou, dit la Fouine, et Bibi- 
la-Taupe trouvaient le vieillard à 'Essômes 
arrêté devant la maison Levai qu’il s’était 
fait indiquer.

Cependant, il était resté à l’auberge de 
la Bascule, dormant toujours sur la table 
où l’avaient abandonné ses compagnons de 
hasard.

Une heure et demie plus tard, il se ré
veilla, la tête lourde, sans bien; se souvenir 
au juste de ce qui s’était passé.

Il se leva péniblement, se frotta les yeux 
puis saisi d’une idée, il prit la carafe de
meurée sur la table, versa de l’eau dans le 
creux de sa main et se lava longuement le 
visage.

La fraîcheur de l’eau provoqua, peu à 
peu, une réaction salutaire.

Il se sentit plus d’aplomb et sortit de 
l’auberge sans tituber.

Au dehors, il enleva son chapeau, puis 
il marcha tête nue-vers la ville, aspirant à 
pleins poumons l’air vif du soir.

Enfin, il arriva vingt-cinq minutes plus 
tard, à la gare de Château-Thierry, l’es
prit complètement débarrassé des derniers 
(.roubles de l'ivresse

Neuf heures sonnaient à l’horloge de la 
gare.

Joachim songea qu’il ne pouvait, à cette 
heure tardive, retourner à Orléans sans 
arrêt.

Aussi ne se pressa-t-il point de repren
dre le train de Paris.

Il pénétra d’abord dans la buvette du 
buffet de la gare, s’y fil servir du pain, du 
fromage et un peu de vin, dans lequel, 
très prudemment, il versa beaucoup d’eau.

Ce repas frugal acheva de le remettre 
physiqument, et de rendre à ses facultés 
toute la netteté, toute la souplesse désira
bles-

Il se souvint alors de sa conversation 
avec ses deux compagnons de rencontre, 
aussi de l’offre qu’ils lui avaient faite de 
reprendre le petit Maxime, moyennant une 
somme de d’eux mille francs, payée comp
tant.

Et, tout joyux, il se frotta les mains, en 
songeant combien Mirka avait eu raison 
d’influencer sa décision.

Ah ! les cartes ne mentaient pas.
Ensuite, il prit le premier train allant 

sur Paris, où il arriva vers une heure du 
matin.

Il n’éprouvait aucunement le besoin de 
passer la nuit dans un hôtel, étant habitué 
à coucher sur la dure.

Il se rendit donc tout doucement à pied1 
jusqu’à la gare d’Austerlitz.

Il pénétra dans le hall, l’explora d’un 
coup d’œil, puis avisant une banquette pla
cée dans un coin désert, il s’y installa le 
plus commodément possible.

Il dormit là durant cinq heures, sans êtré 
dérangé par personne.

Dans la matinée, il s’embarqua dans un 
train à destination d’Orléans.

Enfin, vers midi, il rejoignit sa tribu 
campée près de Saint-Mesmin, sur la route 
d’Orléans à Blois-

Son air triomphant impressionna tout de 
suite très vivement ses compagnons.

Us s’approchèrent tous, en hâte, bra
quant sur lui les regards avides de leurs; 
prunelles sombres.

— Ab 1 par le diable 1 fll-U gaiement. 

j’arrive à temps pour la soupe, à ce que 
je vois.

Eh bien ! mangeons d’abord, amigos ; je 
parlerai ensuite.

Ces paroles furent une déception pour la 
curiosité des bohémiens.

Cependant le repas fut pris avec beau
coup plus de rapidité que de coutume, cha
cun étant pressé de connaître le résultat 
du voyage.

— A présent, commença Joachim, en
voyez les gosses faire du jonc ou vendre 
des paniers.

Ils n’ont pas besoin d’entendre ce que je 
vais vous dire.

Quant à l’Aristo, il va surveiller les ani
maux et la carriole, ça le tiendra loin de 
nous.

Aussitôt, Nathaniel se chargea d’expé
dier les enfants, sauf Maxime, qui fut con
signé à la garde de la roulotte et de l’âne.

Ensuite, Joachim s’éloigna de quelques 
mètres, entraînant ses camarades sur 
ses pas.

Quand ils furent groupés tous les cinq, 
le vieux bohémien commença le récit de ce 
qui s’était passé à Essômes.

Il relata minutieusement les détails de 
sa conversation avec les deux amis de Le
vai, faisant sonner haut, non sans fierté, 
le chiffre obtenu pour la liberté de Maxime.

— Ainsi, fit Nathaniel, ces bourgeois 
vont nous apporter deux mille balles ?

Eh ben ! cape de Di-ou, c’est un joli de
nier 1

Si je ne me retenais pas, j’irais embras
ser l’Aristo !

J’aurais jamais cru qu’un gosse pareil 
valait si cher.

— Est-ce que toute cette galette-là sera 
partagée ? demanda -Zaccharie, d’un aa- 
cent dont la cupidité se dissimulait mal.

— Oui. mon petit, répartit Joachim.
Suivant nos usages, je partagerai en 

cinq parts égales, après avoir prélevé tou
tefois, mes frais de voyage.

— Ça va mettre du beurre dans la soupe; 
y n’est vraiment pas trop tôt, maugréai la 
Nathaniel-

Mirka ue fit aucune réflexion

Elle était devenue toute songeuse.
Cette somme de près de quatre cents 

francs, qui allait lui revenir bientôt, ce se
rait pour elle un moyen assuré de se sous
traire, dans peu de jours, à son horrible 
existence de nomade.

Jointe à ce qu’elle avait pu amasser en 
cachette de tous, c’était la fuite possible 
et rapide, la sécurité de l’existence, en at
tendant qu’elle pût travailler pour gagner 
sa vie.

C’était enfin le salut en perspective très 
prochaine.

— Ainsi, amigos, reprit Joachim, ne bou
geons pas d’ici, avant cinq ou six jours, à 
seule fin que la bonne poire de bourgeois 
qui nous apportera la belle galette nous 
trouve facilement.

En attendant cette fortune, nous conti
nuerons à fabriquer nos paniers et à les 
vendre.

Quand nous tiendrons le magot, nous 
verrons à organiser autrement nos affai
res commerciales.

Et toi, Mirka, si tu vas dire la bonne 
aventure dans le pays, emmène l’Aristo, ça 
le promènera, c’t’amour d’enfant-

Sur ce conseil, plein d’ironique sollici
tude, chacun reprit ses occupations.

Mirka s’en fut chercher Maxime à ta 
roulotte, puis elle l’entraîna doucement vers 
le village voisin.

Zaccharie. chargé de paniers, marchait 
sur ses traces.

Il l’eut bientôt rejointe.
— J’ai à te parler, lui dit-il gravement, 

en l’arrêtant soudain par le bras.
— Je t’écoute répondit froidement la jo

lie bohémienne.
— Mirka, nous allons être bientôt riches 

tous deux, n’est-ce pas ?
— Peut-être ?
— Oh ! c’est à peu près sûr.
Eh bien, te rappelles-tu ce que je t’ai 

dit, il y a deux mois, sur la route de Dor- 
mans ?

— Oui, tu m’offrais de partager ton 
amour.

Depuis, tu m’as répété ça vingt fois.
— Je t'offrais aussi de fuir a^’ec si 

tu voulais me promettre de m’appartenir 
un jour tout à fait-

— C’est exact.
— Or, ce serait le vrai moment de profi

ter de l'occasion, dans quelques jours-, 
quand nous aurons touché nos parts d’ar
gent.

A nous deux, no-us posséderons tout près 
de huit cents francs.

Un joli denier ! Ça nous donnerait lar
gement le temps de nous retourner.

— Sans doute.
Avec une pareille somme, nous ne ris

querions pas de mourir dg faim, au moins 
pendant quelques semaines.

Mais après, il faudrait être sûr de trou
ver du travail ; sans ça ce serait la misère., 

Or, tu n’as pas d’état, moi non plus.
— J’ai du courage, et je t’aime !
Va, je ne te laisserai jamais manquer dq 

rien, ma jolie-
Promets-moi seulement ; et, d’avance, je 

prendrai mes dispositions pour assurer no
tre départ.

Très embarrassée par le renouvellement 
de cette proposition, la bohémienne demeu
ra silencieuse un instant.

— Mirka. je t’en supplie ? implora Zac
charie.

Songe que je t’aime comme un fou, quq 
rien ne me coûtera pour te rendre heu
reuse.

Ne me refuse pas, Mirka bien-aimée; jq 
suis si malheureux de ton indifférence...

Promets ?...
— Eh bien ! je ne dis pas non.
Attends huit jours seulement, pas un dq 

plus. F'‘UWI
Alors, je te ferai connaître ma décision 

ferme.
Jusque-là, ne me parle plus de ce projet, 

j’ai besoin d’y réfléchir encore, je veux tout 
prévoir.

— Bien, je t’obéirai.
Ai-je seulement le droit d’espérer ?
— Oui.
A présent, laiss&m«i seule.-.
Ce fut tout.
Le jeum» wnantehel s’éloigna docilê- 

menf- (A suivre)
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PARIS-CENTRE

KL Gaste ïida! 
Scus-Secrêtaire d’État 

a wisiié, hier, Le Creuset
Le Creusot, 9 juillet (par téléphone, de 

notre correspondant particulier). — M. Gas
ton Vidal, sous-secréta&e d’Etat à l’Ensei- 
gnement technique, est arrivé ce malin à 11 
heures au Creusot. 11 a tenu à visiter de 
suite le parc des Sports, terrain du Club 
Olympique Creusotin. Il s’est montré en
chanté de son aménagement, insistant toute
fois sur la nécessité pour une ville de l’im
portance du Creusot,* de posséder un stade 
moderne.

L’après-midi, M. Gaston- Vidal a présidé 
la kermesse donnée au parc Montporclier, 
avec le concours de toutes les sociétés loca
les.

A 17 heures, il a visité la ville. A 20 heu
res, un banquet lui a été offert auquel 
étaient également invités MM. Allain préfet, 
Petit, sous-préfet d’Autun, MM. Cordelle, 
Decoene-Racouchot et Faisant, députés.

LE CREUSOT
Foires de la semaine. — 10, Saint-Germain- 

du-Plain, Sornay ; 11, Autrui ; 12, Antully ; 13r 
Anost ; Beaurepaire, Perrccy-les-Forges ; 14, 
Igornay ; 15, Ghagny, Creusot, Tramayes.

Au violon. — Procès-verbal a été dressé con
tre le nommé François T..., 34 ans, demeurant 
quartier du Centre, pour ivresse, et port d’arme 
prohibée.

— Rencontré en état d’ivresse, le sieur Jutes 
B..., 33 ans, manœuvre, habitant également 
quartier du Centre, a été aussi gratifié d’un pro
cès-verbal.

Marché de ia route dé Couches. — Le marché 
du vendredi qui se tient route de Couches, tom
bant cette année le jour de la Fêle nationale, 
aura lieu comme d’habitude. Cependant ce mar
ché devra être terminé au plus tard à 11 heures 
du matin, de manière à ce que la place soit 
balayée et nettoyée avant midi. .

Etat-civil du 1" au 8 juillet :
Décès. — Julie Bouillet, veuve Dupuis, 65 ans; 

— Suzanne Niodot, 3 Jours ; — Antoinette Du
puis, veuve François, 70 ans ; — Jeanne Tri- 
bouhn ; — Albert Faustin, 25 ans ; — Marcel 
Cortet, 10 ans.

Naissances. — Suzanne Niodot ; — Lucien 
Blétry ; — Pierre Garde ; — Pilliot René ; — 
Marcel Guinot ; — Henri Girardin ; — Paul 
Mourot ; — Gilbert Poncet.

Mariages. — Antoine Ponnot, et Marie-Louise 
L-abourier ; — Philibert Virot et Madeleine Ga- 
loisy ; — Guillaume Roussiaux, et Annette Le
duc-

GHAROLLES
CONSEIL MUNICIPAL

1" juillet 1922
Présents, MM. Gerbe, maire ; Bernin et Bouils- 

soud, adjoints.; Saint-André, Blanc, Devillard, 
Lamborot, Buriin, Cléau, Gonnot et Merlin.

M. Saint-André est désigné comme secrétaire.
— Approbation du compte administratif du 

maire pour 1921, s’établissant ainsi : recettes 
475.120.57 ; dépenses, 358.226 fr. 92, excédent de 
recettes de 116.893 fr. 45.

— Approbation du compte de gestion du re
ceveur municipal pour 1921.

— Vote du budget supplémentaire de 1922, en 
recettes 139.208 fr. 67 ; dépenses, 131.484 fr. 72 ; 
excédent de recettes, 7.723 fr. 95.

— Maintient l’indemnité de résidence aux ins
tituteurs non logés, et institutrices au même 
tarif que celui de 1921.

— Fixe à deux cents francs par an l’indemni
té de logement aux instituteurs non logés.

— Augmente de trois cents francs par an le 
traitement de la femme de charge de l’école 
maternelle.

— Approuve le programme do l’inauguration 
du monument aux morts qui a eu lieu le di
manche 9 juillet 1922.

— Vote une subvention de trois cents francs 
à la société du Tir à l’Oiseau et, une subvention 
de vingt francs à l’union des femmes de Fran
ce.

— Donne un avis favorable à une demande 
de bourse Delorme.

— Vote l'exonération de la rétribution collé
giale en faveur du fils de M. Jacquemard, chef 
de musique.

— Décide la création d’un poste de concierge 
à Fecole supérieure de filles et nomme M. Bes- 
se, concierge.

— Ajourne la création d'un passage couvert, 
reliant les deux bâtiments de l’Ecole primaire 
supérieure.

— Après lecture du rapport de M. Cléau, dé
cide la pose, de compteurs d’eau chez tous les 
abonnés et donne pouvoirs à la municipalité de 
traiter au mieux des intérêts de la ville avec 
la maison Doat, pour la fourniture et ia pose 
des compteurs.

— Donne un avis favorable il l’approbation 
des comptes de gestion de 1921, des budgets sup
plémentaires de 1922 et des budgets 'primitifs 
de 1923 de l'hôpital et du bureau de bienfai
sance de Charolles.

— Le Conseil réuni en comité secret, statue 
sur différentes demandes des lois d’assistance.

AUDIENCE CORRECTIONNELLE
Dans son audience du 8 juillet, le tribunal 

correctior(nel a prononcé les condamnations 
suivantes :

— Jean-Pierre Morere, 43 ans, chanteur, sans 
domicile fixe, 15 jours de prison pour défaut de 
carnet anthropométrique à Cbàuifailles.

— Louis Conibacou, 24 ans, cultivateur & 
Chambilly, 50 francs d’amende pour outrages 
aux gendarmes Devillard et Morgat, à Cham
billy.

— Justin Vacbcy, 32 ans. couvreur h Paray-le- 
Menjal, 25 francs d’amende pour coups et bles
sures sur la personne de M. Lapiot, à Paray- 
le-Monial.

— François Laprâtes, 28 ans. journalier à 
Paray-le-Mon'al, 25 francs d’amende pour coups 
et blessures sur la personne de Vacliey et, <lo 
Mlle Bonnard, à Paray-le-Monial.

— Romero Soler Francesco, 33 ans, mineur 
à Chalmoux, 16 francs d’amende pour coups et 
blessures sur la personne de M. Sermay, ù 
Chalmoux.

-- Jean-Marie Couturier. 45 ans, négociant à 
Lhau (failles, 1 mois de prison pour banquerou
te simple.

Serment. -- M. Jean Thévenoux, nommé chef 
de train ,ï Paray-le-Monial, a prêté serment à 
! audience de ce jour.

Les épreuves hippiques 
die Bourges

Bourges, 9 juillet (par téléphone, de noire 
correspondant particulier). — Bris de la 
Ville de Bourges, pour chevaux appartenant 
à l’Etat ou inscrits sur les contrôles depuis 
plus de six mois. — 1er Chester, lieutenant 
Reilhac, 890 fr. ; 2° Orage, lieutenant Relin, 
500 fr. ; 3e Figaro, lieutenant Fauconnier, 350 
fr.; 4e Lucien, capitaine Pelitnicolas, 300 fr.; 
5a Affronteur, lieutenant Clavé, 200 fr.; O6 
Prisme, capitaine de Pins, 150 fr. ; 7° Max, 
capitaine Guyot, 100 fr. ; 7° ex-æquo, Mors, 
lieutenant de Lassat, 100 fr. ; 9° Loulou, lieu
tenant Magné 100 fr.; 10e Billon, lieutenant 
Clavé, 100 fr.; 11e Orage, capitaine de Pins, 
100 fr.; 12e Verglas, lieutenant de Soûl trait, 
100 fr.; 13’ Buffalo, capitiane Botreau-Bonne- 
terre, 100 fr.

Flots : Nini, capitaine de Sartiges ; Klé
ber, commandant Peninon ; Nouvelle-Lune, 
capitaine de Villers ; Arthur, capitaine Pi- 
non ; Max, capitaine Feuillant ; Zaneto, ca
pitaine de Sartiges ; Abeille, capitaine Du
pont.

Prix de la Coupe, pour chevaux de tout 
âge et de toute nationalité, montés par des 
gentlemen. — 1er Rosette-XIV, à M. Guy Oli
vier, 1.200 fr. ; 2° Cork, à M. le vicomte 
Pinon, 700 fr.; 3’ Surprise, à MM. Sarlin et 
Roy, 500 fr.; 4° Idole à M. le comte de 
Maillé, 350 fr.; 5° La Motte-Béuvron, à M. 
le comte de Sartiges, 300 fr.

Flots : Sveet-Cécile, à M. Desmazières ; 
Vague-d’Assaut, au baron de la Doucette ; 
Black-Boy, à M. R. Sarlin ; Rée, à M. de 
Kiss de Menesker ; Le Trouvère, à M. d’Au- 
zac de la Martinie.

Prix du Conseil Général (gentlemen) pour 
chevaux de tout ûge et de toutes nationali
tés, 12 obstacles environ, lro série. — 500 fr., 
1er Rhéa Silvia, comte de Bouille et Fleury, 
monté par comte de Maillé ; 300 fr., 2“ prix, 
Ginger, M. Maunier, monté par M. Maunier; 
200 fr., 3° prix, Quolibet, MM. F. Juif et 
Barraud, monté par M. F. Juif ; 100 fr., 4e 
prix, La Motte-Beuvron,’ comte de Sartiges, 
monté par M. le comte de Sartiges.

Flots : Cork, à M. le vicomte Pinon, monté 
par M. Pinon ; God-Boy, M. Mallard, monté 
par le commandant Péninon ; Méfiant, M. 
Barraud, monté par- M. Barraud ; Chaulnes, 
comte de Pins, monté par M. le comte de 
Pins.

2e série. — 500 fr., 1er Rosette-XVI, à M. 
Guy Olivier, monté par M. Maurice de la 
Gcneste ; 300 fr., 2° prix, Putilow, M. Bar
raud, monté par M. Barraud ; 250 fr., 3e prix 
'Friponne, M. le boran de Ladoucette, monté 
par M. de Ladoucette; 150 fr., 46 prix, Black- 
Boy, M. R. Sarlin, monté par M. R. Sarlin: 
100 fr., 5e prix, Le Trouvère, M. d’Auzac de 
la Martinie, monté par M. Cllavé.

Flots : Surprise, MM. R. Sarlin et Roy, 
montée par M. R. Sarlin ; Idole, M. le 
comte de Bouille et comte de Maillé, montée 
par M. le comte de Maillé ; Vague-d’Assaut, 
M le baron de Ladoucette, monté par M. de 
Ladoucette ; Rie, M. de Kiss de Ménesker, 
monté par M. Clavé.

---------------------------------<aa—

Le Tour pédestre de Moulins
Le Tour de Moulins, disputé cet après- 

midi, a obtenu un beau succès, malgré la dé
fection du P. A. Garde de Nevers et du C. 
A. Bergoügnan.

Le parcours comportait une distance de 
6 kilomètres 500.

Les deux premiers, Martel et Bussemery, 
ont gagné facilement dans l’excellent temps 
de 23 ’ 28”.

Belle course des représentants du F. C. 
Moulinois.

Voici le classement : 1er Martel, de l’A. S. 
P.-L.-M., de Clermont, en 23’ 28” ; 2e Busse
mery, A. S. P.-L.-M., en 23’ 28” 1/5 ; 3’ Fer- 
rié, U. S. du Berry en 24’ 25” ; 4° Dupré, de 
Moulins, en 24’ 53” ; 5e Auberger, F. C. M 
en 25’ 22” ; 6° Bordes, F. C. M. : 7’ Roger, 
F. C. M. ; 8e Veillerot, U. S. de Dompierre ; 
9’ Rodier, F. C. M. ; 10° Descharnes, F. C. 
M. ; 11’ Mouchet-, U. S. de Dompierre 12’ 
Guyot, F. C. M. 13e Verrat, de Dompierre • 
14’ Berthomier (Bourges); 15’ René, F. C. M.’

Le challenge, qui était détenu par l’U. S. 
du Berry, passe donc au F. C. M., avec 15 
points ; 2’ A. S. P.-L.-M., 19 points ; 3’ U 
S de Dompierre, 32 points ; 4° U. S. du 
Berry, 33 points.

L’A. S. P.-L.-IM. et l’U. S. du Berry n’a
vaient chacune que deux représentants.

•— -----------O—--------------

Garby vainqueur
du Circuit du Centre

Cosne, 9 juillet (de notre correspondant 
particulier, par téléphone). — Résultats de 
la course du circuit du Centre, qui s’est 
courue sur un parcours de 100 kilomètres.

Départ de Savigny-en-Sancerre, par Léré 
Cosne, Neuvy-sur-Loire, Saint-Amand-en- 
Puisaye, retour par Cours, Cosne et Savi- 
gny-en-Sancerre.

16‘ Garby, de Nevers, malgré deux cre
vaisons, est arrivé avec une grande avance 
sur ses concurrents ; 2° Dion ; 3’ léger ■ 4° 
Vuilmain.

LE CYCLISME A MOULINS
La course régionale organisée pour le 14 

juillet par le V. C. Moulinois et que M 
Meilheurat dote de 2.500 francs de prix à 
réuni 20 équipes appartenant au V. C. Creu
sotin, au V. C. Roannais, au S.-C Saint- 
Amandois et au V.-C. Moulinois.

LOIRET
BRIARE

L’ABLETTE BRIAROISE
La date du Grand concours national de pèche 

à la ligne qu’organise la société de pèche 
J’ « Ablette Briaroise », est officiellement*fixée 
eu dimanche 20 août 1922.

II sera doté de prix très intéressant et no
tamment :

D’un prix de 300 francs, d un ce 200 et d’un 
de 100 francs.

' AUXERREEtat-civil :

Naissance. — Madeleine Coroisier
RerniéirSê‘ ~ GeorSes Couillault èt Fernande
L4UL ill vl •

Foires et Marchés 
de la Région

Dublin, 9 juillet. —- Les communiqués of
ficiels annoncent une série de nouveaux 
succès pour les troupes gouvernementales. 
Elles chassent et dispersent en province les 
républicains.

Les troupes gouvernementales ont péné
tré dans le comté de Wexford où elles ont 
fait dans la ville de Ferls 31 prisonniers.

Les Républicains ont évacué Enniscorthy, 
à la nouvelle de l’approche des troupes gou
vernementales. Des quantités d’armee et de 
munitions oint été capturées. Les habitants 
du comté de Wexford ont fait un chaleu
reux accueil aux troupes du gouvernement 
do l’état libre.

PLUS DE 100 PRISONNIERS
Dublin, 9 juillet. — Un communiqué offi

ciel de Dublin annonce que la position for
te des rebelles de Blessington, située ù vingt 
milles de Dublin, a été capturée. Parmi les 
prisonniers, au nombre d’une centaine en
viron, se trouvent ies deux principaux chefs 
Macdonnel et Boland.

On croit que ce dernier est l’ancien re
présentant du sinn-fein aux Etats-Unis.

La position de Blessington était la plus 
formidable que les rebelles possédaient de
puis leur défaite de Dublin. Ils en avaient 
fait la base de leurs opérations.

Le traité espagnol entrera
en vigueur ie 15 juiUet

Madrid, 9 juillet. — Les gouvernements 
français et espagnol se sont mis d’accord 
pour le délai de la mise en vigueur du traité 
de commerce qui vient d’être signé ce soir. 
Ce délai sera de dix jours, au lieu de 8, com
me il avait été tout d’abord entendu.

Il commencera à courir aujourd’hui à mi
nuit. Le traité entrera donc en vigueur le 
la juillét à minuit.

Puissance méditerranéenne

PITEIVIER3 
L’ELECTION

AU CONSEIL D’ARÜONDïSSEl’ÇENT
Samedi dénier, eut lieu, salle des réunions 

publiques, ft la mairie, une réunion des maires 
du canton d? Pithiviers, sur convocation de M 
Donon. stnnteur, conseiller général, à l’effet 
de désigner un candidat à l’élection du 16 juillet.

Tous les mteros. à l’exception du maire de 
f aas. emp’cbé, assistaient à cette réunion, ainsi 
que M. Dor.srs et MM. Renard et Manchon, ad
joints au moire de Pithiviers.
, M. Donon. proposa la. candidature de M. 

Georges B.vilieu, maire de Marsinvilliers, qui 
reçut l’odhteicn de 22 votants sur 24. MM. Re
nard, adjoint au maire de Pithiviers, et Vin
cent, maire d '-3 tony, obtinrent chacun une 
voix.

M. Gearyws Bonlieu déclara accepter.
Le maire de M.ir.salnvilliers,. dont le père a 

cw anlenuncnt cviabaiiu autrefois par le Gâ- 
itnatf. se présentera comme candidat républi
cain. .1 n’aura xrsis-ml kLlcinent pas de con
sument.

BEUGNON
Ls feu. — Un commencement d’incendie a 

éclate dans la toiture de l’usine Michaut. Grâce 
a la promptitude des secours le feu a été fa- Les Clégàtà S01^ évaluîsf â

CHENEY
M-o la comtesse Chandon de Briail-■les, a porté plainte au sujet du vol d’un billet 
de cent francs qui aurait été commis à son pré 
judice, par un ancien employé du château. 1 *

SAINT-SAUVEUR
LE JUGE DE PAIX PREVARICATEUR

w paix de Falaise, M. Piétres- 
“nt’Aubm, qui vient d’être condamné 

pour vol à cinq ans de travaux forcés par la 
cour d assises du Calvados, appartenait à une ancienne et très estimée famille de Saint-Sau® 
VvUI.

La condamnation du magistrat prévaricateur 
y a causé une pénifite émotion.

L’ASSEMBLÉE GENERALE
DES MUTUELLES DU NORD

Lille. 9 juillet. — Pour présider l’As- 
semblée générale des Mutuelles du Nord, M. 
Paul Strauss, ministre de l’Hygiène, de 
l’IAssistance et de^ la Prévoyance Sociale, 
est arrivé de Paris ce matin à 11 h- 10.

Le ministre, qui était accompagné de MM. 
Jourdain, ancien ministre du Travail ; 
Loucheur, René Lefèvre, député du Nord, 
etc., a été reçu sur le quai de la gare par 
MiM. Déb’ierre et Bersez, sénateurs, Desro- 
tours, députés, Lyon, recteur d’académie, 
Thalamas, inspecteur d’académie, Naudin, 
qui vient il’fitre nommé préfet de police.

Le cortège officiel s’est rendu à la Faculté 
de médecine où le ministre fut reçu par M. 
Lyon, recteur le docteur Charmeil, eti les 
professeurs.

En réponse au discours de bienvenue, le 
ministre, dit son espoir de voir collaborer 
étroitement les divers degrés de l’enseigne
ment pour le plus grand bien de l’hygiène.

Après une visite ù l’institut Pasteur, M. 
Strauss fut reçu par le Conseil de l’Union 
départementale et le Comité de patronage 
des sociétés de secours mutuels du Nord.

Un cieje'ûner intime eut lieu, ensuite, et 
cet après-midi, M. Strauss a présidé, dans 
la salle de la Société Industrielle, la séance 
solennelle de l’Union des sociétés de se 
cours mutuels du Nord.

Le docteur Grinda a fait une conférence 
sur le projet de loi sur les assurances so- 

' ciales.
i Le ministre a quitté Lille pour Paris, le 
soir à K) lieurès.

A qui appartiendra le trésor 
du « Lusitania »

New-York, 9 juillet. — Le capitaine Ben
jamin F. Leavitt a quitté New-York à bord 
du navire « Blakely ». Il est parti à la dé
couverte des 15 millions de livres — or 
et valeurs diverses — qui, avec le « Lusi
tania », dorment au fond de l’océan.

Le capitaine Leavitt est accompagné de 
60 hommes en armes et de quatre experts. 
L’expédition coûtera 160.000 livres.

Il annonce qu’il jettera l’ancre à environ1 
huit milles de Kinsale, le 31 juillet. Il em
porte des vêtements et des appareils spé
ciaux qui lui permettront de descendre dans 
la mer à une profondeur de 285 pieds.

Le comte Zanardo Laudi, un Italien na
turalisé anglais, qui prépare en ce moment 

i en Angleterre une autre expédition de sau- 
i vetage des misons, a fait savoir au capi
taine américain qu’il n’avait pas à s’appro
cher de l’épave. Il prétend que les débris du 
« Lusitania » sont*la propriété d’une com
pagnie d’assurance britannique, qui avait 
assuré le navire et n’a jamais renoncé à ses 
droits.

Les chefs noirs visitent 
en auto-car la capitale

Les grands chefs noirs sont, on le sait, 
à Paris.

C’est un spectacle pittoresque de voir ces 
hommes de grande allure, coiffés du turban 
et enveloppés de burnous éblouissant de 
blancheur, sous lequel se devine le bou
bou de couleur éclatante qui retombe sur 
les bottes brodées.

Les plus importants parmi ces souve
rains sont : Bouelniogdad, roi de Maurita
nie, ayant participé au sauvetage de la 
mission Blanchet ; Abdou-Salam Kane, 
Boula-Biram et surtout Bouma N’Diaye, 
chef du Djollf, officier de la Légion d’hon
neur.

C’est une foule multicolore qui évoque 
pittoresquement les contrées inconnues.

Les chefs noirs, qui sont tous de haute 
stature, sont enchantés de leur voyage. Us 
ont revêtu pour la circonstance leur tenue 
de gala. L’un d’eux tient à la main une 
lance damasquinée qu’il croise sur son ven
tre défendu par un sabre recourbé. Der
rière lui, à distance respectueuse se tien
nent ses deux femmes, noires comme du 
jais, et qui serrent contre leur cœur, en 
roulant des yeux effarés, une petite valise 
de cuir jaune.

Les grands chefs noirs visitent en auto
car la capitale.

Me veut prendre part 
aux négociations de Taager

La France et FArsgleterre 
refusent de l’accepter ers vertu 

de précédente accords

Paris, 9 juillet. — L’entretien de deux 
heures de M. Schanzer, ministre des Affai
res. étrangères d’Italie, a eu lieu ce matin, 
■en compagnie du comte Sorza, ambassadeur 
à Paris, avec M- Poincaré, a porté sur l’en
semble des questions à l’ordre du jour et 
la politique étrangère des deux pays.

Le ministre italien mit au courant le chef 
du' gouvernement français, des convei’sa- 
tiojis prolongées qu’il vient d’avoir à Lon
dres avec MM. Lloyd Georges et lord Bal- 
four.

Il lui présenta la même demande dont il 
avait saisi son collègue anglais, en vue de 
■faire admettre l’Utalie aux négociations qui 
doivent avoir lieu prochainement entre l’An
gleterre, la France et l’Espagne, pour le rè
glement du statut de Tanger.

D’après la thèse italienne, les accords de 
1902 et de 1912 sont maintenant dépassés 
par les évènements, en raison de la guerre, 
de la solidarité qui s’est manifestée entre 
les alliés, et des répercussions qu’elle a eues 
sur le régime politique du Maroc-

En un mot, l’Italie doit être représentée 
1 partout où des intérêts méditerranéens sont 

en cause.
, M. Poincaré ne serait opposé à cette ma

nière d voir ainsi d’ailleurs que les gouver
nements anglais et espagnol.

Par les accords antérieurs à la guerre, 
l’Italie s’est désintéressée du Maroc, de mê
me que la France s’est désintéressée de 
l’action italienne en Tripolitame.

Il n’y a pas à revenir sur cette répartition 
d’intérêts librement acceptés. L’Italie n’a 
aucun droit à être représentée aux négo
ciations qui fixeront le sort de Tanger.

Une fois le statut du corps marocain ré
glé, M. Schanzer aborda ensuite) la ques
tion du proche Orient.

Il a mis au courant M. Poincaré des modi
fications que l’Italie voudrait vôir accorder 
au mandat sur la Palestine, relativement a 
l’organisation du -Comité des Lieux-Saints, 
dont la présidence, notamment, doit revenir, 
on le sait, à l’Angleterre.

La France, de son côté, a poursuivi, avec 
l’Angleterre, un échange de vues à ce su
jet qui- aboutira incessamment à l’adoption 
du texte qui sera proposé au Conseil de la 
Société des Nations, appelé à régler la ques
tion dans. sa réunion de Londres, du 17 
juillet" prochain.

Ludsndorf impliqué dans
le meurtre de 1. Rathenau

Berlin, 9 juillet. ■— Des documents saisis 
chez l’étudiant Gunter, impliqué dans le 
meurtre de M. Rathenau mettent.en..cause 
le comte de Reventlow et Ludehdorf. Lo 
comte de Reventlow a été conduit à la pré
fecture de police pour y être interrogé.

UNE FLOTI E DE GUERRE DANOISE 
A DANTZIG

Dantzig, 9 juillet. — Une flotte de guerre 
danoise, comprenant cinq unités comman
dée par le contre-amiral Karstensen, est ar
rivée à Dantzig, venant de Copenhague. Le 
contre-amiral a rendu visite au commissai
re général d'e la République polonaise à 
Dantzig. Celui-ci, accompagné du chef du 
département de la guerre, le commodore 
Witowski, s’est rendu à bord du vaisseau- 
amiral « l’Olfert-Schiewert », puis un dî
ner a été offert aux hôtes danois par le 
consul danois M. Koch, dîner auquel assis
taient notamment le- ministre Clucinski et 
M. M'aschlewski. Des toasts cordiaux ont 
été échangés. M. Sahm a souhaité la bien
venue aux hôtes danois au nom du Sénat 
de Dantzig et a porté un toast au roi de Da
nemark. Le représentant du gouvernement 
polonais, M. Clucinski, a souligné que la 
Pologne, grâce au port de Dantzig, cherche 
à créer dans l’intérêt du Danemark, de 
Dantzig et de la Pologne, une base durable 
de relations amicales. Il a porté un toast 
à la flotte danoise et à l’amiral Karsten
sen.

UNE GRANDE FETE AERONAUTIQUE 
A EPÏNAL

Epinal, 9 juillet. — MM. Laurent Eynac 
et Reibel, sont arrivés ce matin à Epinal.

Le ministre des régions libérées venait 
procéder à la remise de la croix de guerre 
et à l'inauguration du monument aux morts 
de la ville d’Epinal.

Le sous-secrétaire d’Etat à l’Aéronautique 
venait présider les fêtes d’aviation qui ont 
lieu en ce moment.

A 15 heures, M Laurent Eynac a gagné 
le terrain d’aviation avec de nombreuses 
personnalités II a assisté aux performances 
des as engagés, Fonck, Brackpapa. Mlle 
Graby a effectué une descente en parachu
te, puis le- comte de de la Vaulx a fait une 
ascension en ballon libre. Des baptêmes de 
l’air ont été donnés par des aérobus.

Enfin, la journée s’est terminée par des 
rallyes militaires, effectués par les escadril
les de Strasbourg, du Bourget, de Luxeuil. 
La soirée s’est terminée par des exhibitions 
acrobatiques de Fronval.

LA MISERE DANS 1/ARMÉE ROUGE

Varsovie, 9 juillet- — On mande de Mos
cou : « Les Isvestia », se plaignent de la 
misère croissante des officiers de l’armée 
rouge qui, faute d’appointements suffisants, 
sont contraints de chercher une occupation 
secondaire ce qui empêche le développe
ment du corps des officiers et entrave l'or
ganisation de l’armée.

UNE JOURNÉE DECISIVE A LA HAVE

UNE TOITURE S’EFFONDRE

SENS 
LE RETOUR DES MORTS

Un train C. B. S. venant de Brienne-le-Chû- 
teau, arrivera en gare de Sens le 10 juillet et v 
amènera les corps de 88 de nos compatriotes 
de l ionne tombés pour la France.

Un tué
Draguignan, 9 juillet. — A Nans-les-Dins, 

ded ouvriers maçons construisaient un han
gar A la ferme de la Bastide-Blanche, quand 
un coup de vent fit s’effondrer la charpente 
de la toiture.

Plusieurs ouvriers ont été contusionnés 
mais l’un d’eux, Gauthier Joseph, 27 ans/ 
d’Aubagne. a eu la tète fracassée.

La Haye, 9 juillet. — La journée de de
main sera probablement décisive pour le 
sort de la Conuférence.

Au cours d’une réunion de la commission 
des biens privés hors la présence des Rus
ses, les délégués feront connaître le point 
de vue de leurs gouvernements

Il se peut que les uns ne jugent pas en- 
tore suffisante l’expérience tentée à La 
Haye, et attachent une importance secon
daire aux déclarations publiques des Rus
ses, et soient d’avis de poursuivre la con
versation en dehors de toute considération 
de principe ; les autres, au contraire esti
meront qu’ils sont suflsamment éclairés sur 
les dispositons des Russes, et qu’on ne peut 
pas méconnaître les affirmations produites 
au -public dans des termes et des conditions 
ensaueant le gouvernement des Mvi«ts

MOÏVTLUÇON. — Notre marché a été bon en 
ce sens que nos places ont été bien approvi
sionnées. L’on a constaté une baisse sensible 
rur les haricots. Les cours ont été moins fermes 
sur les volailles. Dans l’ensemble, les autres 
marchandises se sont bien tenues.
„^aw09ts veJrts’ de E30 â 2.50 le kilo ; hari- 
£.°" | fr-.u 1.50 le litre ; petits pois,
de 1.60 a 2 fr. le kilo ; choux, de 0.50 h 1 fr.

’>nC loy?7^,euis’ c’° à 3.50 l’un ; navets, 
de 0.20 a 0.30 le paquet ; carottes, de 0.25 à 0.40 
le kilo ; pommes de terre, de 1.20 à 1.50 le kilo.

Oppeln, 9 juillet. — Les pouvoirs de- la 
commission interalliée de Haute-Silésie ont 
pris fin aujourd’hui, 9 juillet.

La remise a été faite par le général Le 
Rond au ministre, M. Eckert, représentant 
du gouvernement du Reich.

Aussitôt après les hauts-commissaires, 
accompagnés des hauts fonctionnaires de 1p. 
commission, se sont embarqués ù destina
tion de leurs pays respectifs.

Le général Le Rond a été salué à la gare 
d’Oppeln par le docteur Eckardt et M. de 
Moitié, au nom du gouvernement allemand, 
et par les hauts commissaires britannique 
et italien.

Il doit an-iver A Paris le 11 juillet, à dix 
heures et demie du matin.

Les derniers bataillons alliés ont quitté 
Oppeln aujourd’hui à midi.

Une estrade s’effondre 
au cours d’une fête à Versailles

L’évêt|ue da Versailles est Hsssé

Oseille, 1 fr. â 1.50 le kilo , ails, de 0.10 à 
0.20 la gousse ; oignons, de 0.20 à 0 30 le pa- 

i quet ; poireaux, de 0.20 à 0.30 le paquet ; sa- 
; lade, de 0.20 à 0.40 le pied ; épinards, de 1.50 
i a a fr. le kilo ; abricots, de 3 fr. à i fr. le kilo • 
' cerises, de 1.50. à 2 fr. le kilo ; fraises, de 2 fr’ 
à 2.50 le kilo ; pêche, de 3 à 3.50 le kilo ; beur
re, de 9 fr. à 10 fr. le kilo ; œufs, de 3.75 à 
4.25 la douzaine ; fromages du pays, de 1.25 à 
1.75 l’un.

Poulets, de 18 à 30 fr. la paire ; canards, de 
22 à 28 fr. la paire ; oies, de 20 à 30 fr. l’une ; 

I lapins, de 12 à 18 fr. l’un.
I Viande de boucherie : bœuf, de 3 à 13 fr. le 
■kilo ; vache, de 2.50 à 12 fr. le kilo ; veau, de 
5.50 à 12 fr. le kilo ; mouton, de 7 à 11.50 le 

i kilo ; porc, de 3 à 9.50 le kilo ; pain, à 1 fr. le 
I kilo ; paillé, de 75 à 77 fr. les 500 kilos ; foin, 
i de 75 à 200 fr. les 500 kilos.

LA PALISSE. — Beurre en gros, 4 fr., au dâ- 
i tail, 4.50 et 5 fr. la livre ; œufs en gros 3.50 la 
douzaine ; au détail 3.75 la douzaine ; poulets, 
4.50 à 5.25 lia livre ; poules, 24 à 28 fr. la paire; 
canards nouveaux, 16 à 20 fr. la paire ; oies 
nouvelles, 35 à 42 fr. la paire ; lapins, 1.85 à 
2 fr. la livre ; pigeons, 4 à 6 fr. la paire ; lé
gumes et fruits ; pommes de terre nouvelles, 
1.25 le kilo ; haricots verts, 1.25 à 1.50 la livre; 
salade, 0.20 à 0.30 le pied ; cerises, 1.25 le kilo; 
poires, 1.25 le quarteron ; fromage de chèvre, 
0.40 pièce.

Versailles, 9 juillet. — Cet après-midi 
avait lieu à Croisy-sur-Seine un concours de 
gymnastique organisé par l’Union régionale 
de Seine-et-Oise.

Cette manifestation était présidée par M. 
Colrat, sous-secrétaire d’Etat, aux côtés du
quel avaient pris place Mgr Gibier, évêque 
de Versailles et de nombreuses personnali
tés.

A un moment donné, l’estrade où se trou
vaient toutes les «personnalités, s’effondra.

Plusieurs personnalités furent blessées. 
Mgr Gibier, atteint d’un forte ecchymose 
au front, au-dessus de l’œil droit, put être 
pansé sur place.

LE RAID DE L’AVIATEUR POIRÉE
Clermond-Ferrand 9 juillet. — L’aviateur 

Poirée, détenant la Coupe Michelin de 1921, 
partira demain lundi de Clermont-Ferrand 
pour tenter à nouveau la grande épreuce 
sur l’initnéraire Lyon Toulouse Villacoublay ; 
Valenciennes Metz Strasbourg Clermont- 
Ferrand, soit 4.000 kilomètres.

IL TUE UNE FEMME.. DE 38 COUPS 
DE CANNE-EPÉE

Draguignan, 9 juillet. — On a transféré à 
Forcalquier, Gondra Clovis, fermier ù Ra
tion, qui a assassiné une femme, Marie 
Clément, habitant le village.

Le meurtrier s’est acharné sur sa victime, 
qui a reçu 38 coups de canne-épée.

JOSTHfâiE A HÆ BAO'ÎC f

Bous, Êfeint-£ouîs. rqy ôs
X'rar.r? parla grâce dZDiet^ 

rendant ta just ice gœ.aj un 
selon nos us et rordumes, savoir 
faisons à tous, présent et aiw 
qv.en v/rité il n'eft ôe parle raonâe 
plus parfaicie êcnêmeuse que la 
® arxcic 
«TOMCvsts ffÂTlTlc:

Société Anonyme des Ecrêaieuses BALT&4 
32. rue des Malhurins. Paris

Agents régionaux ;
GUERAULT, quincaillerie, Nevers. 
TALBORDET, à Cosne (Nièvre).

AVIS MORTUAIRES
LE FEU DANS IFS FORFTd Dï! VAR i Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service ter. u.vres m» t tihUb DU VAIS et Enterrement de M. Georges FOIN, soldat au 
Draguignan 9 inillef - Sur in rvmfo do'81’ territorial, médaille militaire, croix de guer- Gapean à' Meaunes, un eamion-automobile° ‘cétemo’nie

chargé de fûts d huile et de céréales, a pris aura ueu 13 juillet, à 10 heures, heure légale, 
feu à l’extrémité des forêts communales des en l’église de Corbigny (Nièvre).
Donnes. i De la part de toute la famille.

L’incendie, activé par le vent s’est com-i tt ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
muniqué à la fprêt, détruisant’ nlusicurs le présent avis en tenant lieu.
hectares de bois. * SERVICES * MESSES

Le centenaire de l’asperge
Paris, 9 juillet. — Argentcuil a fêté aujour- 

d hui le légume cher à tous les gastronomes et 
auquel elle doit une juste renommée : l’asperge!

A 15 heures, Mlle Balco, reine du centemJre 
de l’asperge, a été couronnée-

Entourée de ses demoiselles d’homeur, Mlle 
Balco fut acclamée à la sortie de ta mairie, où 
les officiels de la République de Montmartre et 
ceux de la République du Pont-de-la-Puce ont 
été reçus.

Le cortège se déroula, précédé de deux chars, 
dont cdlui delà reine, surmonté d’une immense 
botte d’asperges, d’où émergeait la gracieuse 
■souveraine.

Un service anniversaire sera célébré le 13 
juillet, à 10 heures du matin, en l’église de 
Varennesttes-Nevers, pour le repos de l’âme de 
M. Marcel GOUEL.

De la. part do Mme Gouël, sa veuve.

Etat-major général de l’armée
Le général de division Dumas de Champ- 

vallier, inspecteur permanent de-s remontes, 
est nommé au commandement de la divi
sion de cavalerie à Paris.

Le général de division Bergard, comman
dant la 6e division de cavalerie, est nommé 
inspecteur général permanent des remontes.

Le général de division Sauvage de Bran- 
tèsv commandant les troupes françaises en 
Haute-Silésie, est nommé au commande
ment de la 3e division de cavalerie à Stras
bourg.

Le général de division Lavig.ne-Delville, 
disponible, est nommé à compter du 9 août 
192:2, au commandement de la 5» division 
de cavalerie à Meaux, en remplacement du 
général de brigade Simon, placé à cette da
te dans la section de réserve.

Le général de brigade Le Gouvello, com
mandant le 38 groupement de cavalerie à 
Nantes, est nommé au commandement par 
intérim de la Ifl3 division de cavalerie à 
Lyon.

Le général de brigade De France, com
mandant la 2e brigade de cavalerie d'Alger- 
rie, et la subdivision de Mascara, est nom
mé à compter du 10 juillet 1922, au com
mandement de la 3° brigade de cuirassiers 
à l’armée du Rhin, en remplacement du gé
néral de brigade Blacque-Belée, placé à 
cette date dans la 2° section de réserve.

Le général de brigade de Masson d’Aij- 
tume, commandant la 6° brigade de dra
gons, est nommé au commandement du 5° 
groupement régional de cavalerie à Lyon.

Le général de brigade Chopin de la Bruyè
re, en congé, est nommé au commandement 
de la 6° brigade de dragons à Lyon.

Le colonel d’artillerie Lebel, commandant 
le 111° régiment d’artillerie lourde, est nom
mé adjoint par intérim au préfet maritime 
de Cherbourg, gouverneur de Cherbourg, et 
au commandement par intérim de la subdi
vision de Cherbourg, à Cherbourg.

Le colonel de cavalerie Laindri, commani- 
dant le 3° régiment de spahis, est nommé 
au commandement par intérim de la 2° bri
gade de cavalerie d’Algérie et de la subdi
vision de Mascara, à Mascara.

L’intendant militaire Rouhier, adjoint an 
directeur de l’intendance du 14° corps d’ar
mée, est nommé à compter du 15 juillet 
1922, directeur de l’intendance du 3° corps 
d’armée à Rouen.

L’intendant militaire Vernay, disponible, 
est nommé directeur de l’intendance du 5” 
corps d’armée à Orléans.
ETAT-MAJOR GENERAI, DES TROUPES 

COLONIALES
Le généra de brigade Dclestre, comman

dant la brigade d’infanterie coloniale è 
Brest, est nommé au commandement des 
troupes stationnées au Soudan, en Mauri
tanie, dans la région de Tombouctou et (ta 
territoire du Niger, à Bomrnako, en rempla
cement du général de brigade Gadel ranti- biahlft. ’ 1 i
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Commerçants, Industriels
Oui ne faites pos encore partie de la Banque 

Populaire de la TfSvre, profitez de l’émission 
de mille actions de 100 francs qui aura lieu 
très prochainement.

Vous aurez avantages et profils. Commer
çants, industriels, unissez-vous.

Aidons-nous les uns les autres.
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CHEVAUX COURÔOE&
conservant toute leur valeur grâce au vrai

RÉPARATEUR T&WA&B 
qui guérit promptement les pluies, écor- 

ï chures, coupures, piqûres, crevasses et 
0 autres maladies do la peau et fait repousser 

le poil dansas couleur première, lisse eîbiea 
couché, tel qu’uu sévère examen no puisse 
décelerlatrace del'accldectou delà blessure» 

Se défier des contrefaçons. Plus de 60 anc 
d’existence et da succès. — flacons : ' fr. 
t fr. . dans toutes les bonnes Pharmacies,-

2.ESX
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WÉTEIÏiENTSi 

tout faits et sur mesure
- -
;nq-rtr>iris d-* PAfliS-CENTRE, N-'vera

, À hai IjlUY.
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AVIS A NOS LECTEURS

"Porter Gu Gibbs,

PERSONNELfierté suprême
Caractéristiques

NB VOUS ÉNERVEZ PLUS l
Æu prix invraisemblable

-d'une BROSSE a denb L’Informateur Financier,

Essayas la brosse b dents GffiBS

Tlrasês en couleurs

TOBEiOOLEÜXl
J’InsHstguc le remède qui m’a igfl

guéri de celte terrible maladie. Très sérieux. SS) 
BOUIRON. <to. Rue Albert I". MARSEILL-E vSf

D!¥ERSFabrique spéciale & Paletots de Chèvre suisse

Pré& ost-fflaréeha. Avis important à nos Clients

EMISES PAR LE

Crédit National
On souscrit dès maintenant sans Irais au

f«l[® latiaal CARROSSERIE - SELLERIE

DEVERS

VOITÜRES&HARNAIS
de luxe et de commerce

Réparations de toutes voitures

DOCKS DE NEVERS

I JUILLET 1922
Vins et Spiritueux en Gros

DOCKSÆB NEVERSFOURNITURE DE GLACE, Source du Cholet

MINIMUM
MINIMUM

Ær-vO^

®ma®

LES ABATTOIRS COOPERATIFS
LE MARCHE DE LA VILLETTE 

ET LE PRIX DE LA VIANDE

3 fi?. *7 S 
Véritable PRIME 

de GIBBS à l'hygiène

COIFFURES DE DAMES

16, RUE DE LA CHAUMIERE . A NEVERS

SCIE A GRUMES « ERENTA ii

bureau c 
6827

;5®e®

NEVERS - 16, rue de Gonzague - NEVERS

CAMIONS BERLIET
4 tonnes, parlait état de mar
elle, livraison immédiate. Prix 
intéressant.

D’ANGI.EJAN, 
Barda v, Nevers.

S sera toujours fait un Devis
pour les Travaux d’art et les

Etude de M’ BOUQUILLARD, 
docteur en droit, 
notaire à Nevers

ON DEMANDE : 
BONS OUVRIERS 

MENUISIERS 
et de

BONS CHARPENTIERS
S'adresser chez MM. RAMIL- 

LON et SANTAILLE, entrepre
neurs, 85, rue Lesage, Reims.

6681

BALLES A MANGER CHAMBRES A COUCHER 
DH TOUS STYLES

LITERIE AU COMPLET
Livraison franco domicile

12, rue La-Fayette, Nevers — Téléphone, B-42

rue du 
6785

Adresser directement les commandes
& l’Adminislratlon " PARIS » CENTRE

3, Rus du Cheaila-de-For, à NEVERS 
TÉLÉPH. 2.17 - 2.18

vmra
LOCATION 

GERANCE DIMMEUBLE8 
FONDS DE COMMERCE

La Brosse i dents GIBBS 
îst née !

DEVERS — 4, rue de Paris.

Nous avenu l’honneur de prévenir cens fl® 
nos abonnés qui no nous auraient encore pas 
fait parvenir lo prix de leur abonnement, que 
nous leurs feront présenter par les soins <ls la 
poste à partir du 25 juillet, une traite dont 
le montant sera augmenté de 75 centimes pour 
les abonnements de 3 mois, 1 £r. 05 pour les 
abonnements de 6 mois, et 1 fr 2b pour las 
abonnements d’un an. pour Irais de recouvre
ment. Les personnes qui prêtèrent sa libérer 
par mandat-poste, sont priées de vouloir bien 
nous faire parvenir leur envoi (jusqu’au 20 juii-

A VENDRE
GRANDE ET BELLE 

MAISON BOURGEOISE
Entièrement remise a neuL
Avec jardin de 50 ans envi

ron. Dépendances diverses.
S’adresser pour traiter :
A M- CEïTIERE, notaire è 

Bessay ;
A M* LALANDE, notaire & 

; ’ierrefitte-sur-Loire (AJaer) 
__  6724

Nous avons l’honneur de prévenir nos 
clients de publicité que nous ne pourrons 
plus assurer la publication pour le lende
main que des annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT MIDI. Seuls, 
les Avis de Décès, seront acceptés jusqu’à 
8 heures du soir.

UNS MOISSONNEUSE 
JAVELEUSE

Marque DËERING, état neuf.
S’adresser à M. PRUGNOT, 

fermier, au Bois du Jault, par 
iECIZE (Nièvre). 6735

UN BON FUSIL
A broche calibre 20 
UN BON PISTON 

UN VIOLON OCCASION
MOBILIER

S’adresser au Bureau du
Journal. 6822

CHOS tr exKüSVîViOW
P. TM5BAUD A C». 32. Di» èo Matflgssss. PARIS

AUTOMOBILISTES !.. INDUSTRIELS !.. BATTEURS!..

N’ACHETEZ PAS VOS HÜILESÂGRAISSER SANS CONSULTER LA MAISON 
BIGARiMET FILS & DEMOt^GEOT

37, Rue La-Fayette,
Agents d’ïMPORTATîON DIRECTE des Huiles Russes et Américaines

FORME rationnelle réclamée par 
le corps médical avec touffe A 
l’extrémité permettant de péné
trer partout.

DIMENSION moyenne convenant 
à tous les Ages.

FORCE. — Douce. 112 dure, 
dure et extra-dure.

Livres <T Brochures
Lettres ‘Prospectus «F Avis

Affiches de tous formats
Faire part Naissances, Mariages, Déci»

Cartes de Visite •J' Programmes 
‘Registres spéciaux <F Agendas 

Livres de Commerce, etc., etc.

Désire entrer en relations 
avec. PERSONNES SERIEU
SES. châtelains, propriétaires, 
fermière de la Nièvre et du 
Cher, pour exploitation très ré
munératrice, en compte à demi 
et sur place. Sérieux bénéfices 
assurés.

S’adresser au Bureau du 
Journal. 6820

Nous informons nos lecteurs qui, jusqu'à ce jour, 
ont bien voulu nous confier Clivas TRAVAUX 
D’IMPRIMERIE, d’avoir à passer désormais....

DIRECTEMENT LEURS COMMANDES 
à {'Administration do •'Paris-Centre ” 
3, Rue du CIicmiu-dc-Fer, à NEVERS 

«m celle mention.
Société Anonyme d^a

PUBLICATIONS “ PARIS-CENTRE ”

Librairie, rue da Charonna, 69 (près la rua 
Basfrol).

Kiosque 127. boulevard' Rochecfiouart. 127, plaça 
du Delta.

Librairie, boulevard de Courcelles. 123 Iprèa la 
place des Ternes).

Kiosque 148, rue da Dunkerque. C3 (en taca 1. 
gare du Nord).

Kiosque 79, place de la République. 15 (angle da 
la rue lempls (autobus).

Kiosque 199, boulevard Magenta. 1 (près de fa 
Bourse du Travail).

Kiosque 52, boulevard Poissonnière. 32 (angle dw 
faubourg Montmartre).

Kiosque 32, boulevard des Italiens, 16 /en face la 
bureau do poste).

Kiosque 77, boulevard des Capucines, 10 (angle 
de la place do l’Qpéral

Kiosque 1, boulevard de la Madeleine, 27 (bu» 
raau d’omnibus).

Kiosque 143, place du Palais-Royal, 2 (angle da 
la rue de Rivoli).

Kiosque 146, place du Théâtre-Français l«n tac» 
la Civette).

Kiosque 178, boulevard Malesherbes. 49-51 (sta
tion autobus-tramways).

Kiosque 157, place Saint-Michel, 4 (station auto
bus).

médailles d’or — Félicitations du jury

M. le ministre de l’Agricultare, — qui a 
visité et vu fonctionner sous ses yeux, l’a
battoir coopératif de Cantaranne, près de 
Rodez, — vient d’adresser à tous les pré
fets une circulaire pour attirer leur atten 
lion sur les avantages des abattoirs coopé
ratifs. Aux circulaires sont joints des pro
jets de statuts pour les divers genres d 
sociétés qui peuvent se constitur et des in." 
tractions détaillées pour l’obtention de su; 
vention et d’avance à intérêt, très rédu 
pour la création de ces établissements.

D’autre part, au récent Congrès de Toi. 
louse, M. Lapierre a fait le procès du mai 
ciné delà Villette, qui tend à devenir le ser 
marché du bétail, et qui présente de trè; 
nombreux inconvénients au point de vn 
des frais, de la propagation des épizooties, 
et de l’importance prise par le commission
naire en betiaux, seul arbitre des cours.

Pour éviter ces inconvénients, a-t-il ajou
té, il faut créer des abattoirs industriels 
régionaux et organiser professionnellement 
le marché de la viande, supprimer les trans
ports inutiles et régulariser les cours. Or. 
c’est la forme coopérative qui convient le 
mieux à l’institution et au fonctionnement 
des abattoirs indusriels régionaux ; à l’e
xemple de l’abattoir de Cantarane, près de 
Rodez ; lequel a obligé les bouchers à bais
ser leurs prix de 20 %

Les PUBLICATIONS “ PARIS-CENTRE ”
Société Anonyme . — Capital : 6ÛÛ.OÛO francs 
LIVRENT DANS LE TEMPS 
o o o o o AUX PRIX

CABINET PICARD
Mbisâ Av-Georgcs-Clémeaceafl

NEVERS

FRUITS DE CASSIS
Toute quantité. Faire ollres 

ou apporter à Madame BLAN- 
CHET, 19, rue Saint-Etienne, 
Nevers. 682î
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’ Firls-Ceaira” à Faris

Ss quitter votre emploi vous 
pouvez gagner 15 tr. par jour, 
min. Ecr. Paniers Parfums 
(service C). Monaco. 4.546

Grands Magasins d’Ameublements

A CO6NE

LE JOURNAL SE CHARGE DE

TOUS LEO TRAVAUX D'IMPRIMERIE

Paris. 7 juillet. — La Bourse de Paris a pour
suivi la campagne de hausse, très bien mise en 
train la semaine dernière, en tempérant la vi
tesse du mouvement imprimé à quelques valeurs 
par de sages réalisations. On sent, cette fois, 
une direction puissante et habile, permettant de 
bien augurer de la période de vacances laissant 
au marché les coudées plus franches.

Avec l’appui des achats des Caisses publiques, 
les Rentes Françaises ont consolidé leurs cours. 
On a demandé les obligations anciennes du Cré' 
dit National en même temps que sont souscri
tes les obligations nouvelles.

En offrant au public, au prix de 498.50, paya
ble en souscrivant, des titres entièrement garan
tis par l’Etat, productifs d'un intérêt élevé, fa
cilement réalisables en cas de besoin et rem
boursables, au gré du porteur, à des échéances 
de trois, six, douze et seize ans. le Crédit Na
tional convie l'épargne française à participer a 
l’œuvre efficace qu’il a assumée, dans l’intérêt 
de tous et pour le bien du pays.

L’œuvre des réparations, productive au pre
mier chef, rémunère largement les capitaux dis
ponibles qui s’y emploient. De la collaboration 
étroite de l’épargne et du travail, naîtront dans 
une France plus forte, plus de concorde et plus 
de bien-être. Souscrire aux nouveaux bons du 
Crédit National c’est travailler utilement pour 
un avenir meilleur.

Aux fonds étrangers, la hausse des rentes tur
ques a été modérée, mais vraisemblablement 
pour être reprise lorsque sera confirmée 1a régu
larisation du service d'ici la fin de l’annéo.

Lés fonds russes ont eu. à subir des réalisa
tions, après une avance assez brusque.

Les autres rentes d’Etats libérées en livres 
sterling, en florins, en francs suisses, en pe
setas ont monté parallèlement à la hausse. La 
'livre a en effet dépassé 54 francs, la peseta a 
valu 1.90 ; le florin, 4.7'2 ; le franc suisse, 2.32. 
Le dollar a été poussé à 12.19. De leur côté le 
mark et le lei ont faibli un moment à 0.02 1/4, 
et 0.06 J, pour se raffermir ensuite très large
ment.

Lès opérations ont été très suivies, sur d«s 
cours très fermes au groupe des actions des 
grands établissements de crédit. Dans ce grou
pe l’action de 1a Banque de Paris et des Pays 
3as est particulièrement recherchée au comptant 
et à terme, la valeur comportant encore sur les 
cours cotés une plus-value importante.

La bonne tenue des actions des grands ré
seaux ne s’est point démentie, notamment sur 
l’action du Nord, en nouvelle avance au-des
sus de 1205.

Bien qu’on n’aperçoive pas encore une reprise 
des tarifs de transports maritimes, les valeurs 
tes grandes lignes de navigation ent nu.ntre 

d’assez bonnes dispositions, entre autres les Mes
sageries Maritimes et les Chargeurs Réunis.

Il y a lieu de signaler l’avance marquée au 
groupe des valeurs d’électricité de la Thomson- 
Houston dépassant 800 francs avec un intéres
sant mouvement de transactions à primes.

Les valeurs sucrières auxquelles la spécula
tion témoigne ses préférences ont accentué leur 
avance ; mais quelques opérateurs prudents eu 
jugé bon do limiter leur bénéfice par des allè
gements de positions. II a été de même pour 
lo Rio Tinta soutenu par la hausse de la livre 
sterling ; mais un neu intimidé par ta lourdeur 
des prix du cuivré, revenant au-dessous de 
63 L.

Les valeurs do pétrole du groupe polonais ont 
été l’objet d’importants achats .La Silva-Plana, 
’a Ratoczyn, l’Alexander ont réalisé de ..fortes 
avances sur communications très encouragean
tes concernant l’exploitation et la marche des 
travaux de forage rapprochant divers puits de la 
période de production.

Les titres du groupe anglo-hollandais 
profité que dans une mesure assez restreinte de la hniiocn lo litmn /l-.»

COUPÉ RENÂÜLT 
d’oceasion,' très intéressant.

Visible Garage BERTIN, 31, 
rue de Mouësse, Nevers. Téte- 
phone : 3-04. 6796

VIEUX JOURNAUX 
0.50 le kilo.

S'adresser au bureau du jour-

VOITURETTO MONO ZÈBRE 
en bon état
AUTOBUS .

28 places assises, bon état di 
marche

MOTO TËRROT 2 HP. 1/4 
très bon état

S’adresser au bureau ci 
journal. 6824

FRUITS & FRIMEURS
POMMES DE TERRE

Expédition rapide.
S’adresser LEGRAIN, 1, me 

des Chaudroniers, Nevert.
6775

Agence ie Nevers 
et dans ses bureaux de

Cardes, ^éparah'cns, Ttwformalièus ttn 
pendant la Saison d’Êté

RECHERCHES D’HERITIERS 
Sont recherchés pour succes
sion :

1° Mme Claudine-Emilfe 
JULIOPPE. née à Nevers, le 0 
janvier 184-5, mariée le 2- mars 
1867 à la mairie • de Nevers, 
avec M. Jean-François MOU
TON, alors employé de che
min de fer, demeurant à La 
Charité-sur-Loire.

2’ M. Antoine-Prospcr JU
LIOPPE, né à Nevers, le 12- 
janvier 1849,

3“ M. Pierre MARINGE, né; 
h Nevers. le 30 octobre 1821.

4° Leurs descendants, si 
Mme MOUTON, M. Anloine- 
Prosper JULIOPPE d’une part 
et M. MARINGE d’autre part, 
sont décédés.

S'adresser ô M’ BOUQUIL
LARD, notaire à. Nevers. 6820

Conso Stez-nous
ENVOI GRATUIT Catalogues - Renseignements.-- Agents pour 

SCIES A GRUMES BRENTA, LA MEÏLL EURE. LA» PLUS SIMPLE, LA PLUS ROBUSTE.
SCIES A RUBAN

CIRCULAIRES A CHARIOT -,
RABOTEUSES ET DEGAUGHISSEUSES
TOUPIES, MORTAISEUSES, PERCEUSES JW .M

Laines de scies et outillages à bois • ’ W 'WHfc’iBSraB iSM"
LIVRAISON RAPIDE

REPONSES IMMEDIATES 
DEVIS GRATUITS 

REPARATIONS — MISE AU POINT fleS machines à bois de toutes m.arq < nar Ouvriers spécialistes.

INSTALLATIONS GENERALES PAR “W" "T -3 -fQk «4 T TTMATERIEL ET PROCEDES MODERNES ’LJX

FORGES ET CHARRONNAGES 
fous "V’OO

■ | JUILLET 1922 - 
vouô dmtiVLLuoYiï ttÿâ. 
ck/bnmô j)Wc "

EN BAIS5E;
GxiXj

S HELENE
DIPLOMEE OE PARIS - 16, rue Saint-Etieiine, REVERS
MASSAGE ELECTRIQUE, APPLICATION DE TEINTURE 

M. A. M U © URE

CHAUFFEUR AUTOMOBILE 
libéré du service militaire, ré
férences sérieuses exigées.

RIGOLLET, à Châtillon-sur- 
Loire (Loiret). 6698

BONNE A TOUT F/VIRE 
forte et sachant bien travailler 
bons gages, nourrie, logée, 
pour ménage 2 ]>ersonnes, à 
Nevers.

S’adresser s 
journal.

ON OFFRE
MONSIEUR 

pouvant donner sérieuses réfé
rences, honnête, possédant auio 
cherche à Nevers, situation sé

rieuse, assurances, represefi 
talion, visite d’agences.

S’adresser au bureau du jour
nal. 6763

A LOUER 
CHAMBRE MEUBLÉS

2 lits, à la campagne.
S’adresser au Bureau du 

Journal.
SOMMES ACHETEURS
FRUITS DE CASSIS

DOCKS DE NEVERS, 4, rue 
des Docks. (3823


